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« Questions  - Réponses » 
 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 

 
Les exemples de réponses possibles proposés ici pour les différentes épreuves ne constituent en rien 

des plans « modèles ηΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ envisageables. 

 
 
- Trois exemples de sujets de leçons sont proposés. Pour chaque leçon, un exemple de correction est 
indiqué. Vous trouverez trois formes de réponses possibles et de commentaires différents : pour la 
première leçon, c’est un « canevas » qui peut être complété à loisir. Pour la seconde, il s’agit d’un 
« plan synthétique » qui donne un exemple d’organisation de leçon et enfin, pour la troisième, on vous 
indique un « plan détaillé » possible. 
 
- Trois exemples de sujets de dossiers et deux d’épreuves « agir en fonctionnaire » sont proposés. A la 
suite de chaque sujet, là encore vous trouverez des exemples de réponses possibles. 
 
- A la suite des exemples de sujets d’oraux, vous trouverez une indication des critères généraux 
d’évaluation des différentes épreuves. Les grilles de correction détaillées seront ultérieurement 
établies par le jury du concours qui se réserve également le droit de modifier ces items. Enfin, une 
liste de « questions – réponses », vous apportera un éclairage supplémentaire sur les modalités du 
concours. 
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LES LECONS 

 

Leçon de Biologie ou de Géologie : 1h (40mn exposé / 20 mn 
entretien) - coefficient 3 

 
° Présentation 
- Leçon avec indication du niveau auquel elle doit être traitée et extraits de programmes à disposition. Le niveau est 
considéré au sens le plus large (ex : 6e, 6e et 2nd, Collège, Lycée ; etc.). 
- Titre des leçons = titre ou thème en relation avec les programmes. 
- La leçon peut être une compilation de thèmes (pas forcément une seule séquence). 
- Les leçons peuvent porter sur des parties assez larges du programme (les sujets restreints sont plutôt abordés dans la 2ème 
épreuve orale). 
- Leçon pouvant présenter des activités d’élèves mais aucun exercice d’évaluation. 
- Manipulation pratique imposée pour laquelle on indique le matériel fourni (ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ 
opératoire). 
 
° Préparation : 4h (1h en bibliothèque - accès aux livres après 10mn // 3h en salle en apportant 2 ou 3 ouvrages maxi). 
- Accès à une bibliothèque scientifique (bibliothèque du concours 2010 éventuellement enrichie de quelques titres). 
- Programmes de SVT des collèges et lycées à disposition. 
- Le matériel, dont la liste est connue dès le tirage du sujet, n’est disponible qu’à partir de la 2ème heure de préparation. Le 
candidat est assisté d’un personnel technique auquel il peut demander des supports supplémentaires (échantillons, 
matériel, logiciels, pƘƻǘƻǎΣ Χύ pour présenter sa leçon. Les demandes seront satisfaites dans la limite des ressources du 
Lycée La Fontaine. Des agrégés préparateurs circulent dans les salles, pour proposer du matériel proche de celui demandé 
lorsque celui-ci n'existe pas au lycée. 
 
° Déroulement de la leçon : 40 min  
- Le niveau « scientifique » (concepts  et vocabulaire) de l’exposé doit être celui qui est attendu à ce niveau scolaire, et pas 
au niveau master όƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀ ƭǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǎǘŜǊύΦ 
- Exposé structuré, intégrant obligatoirement l’utilisation du matériel imposé ; « ne pas ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 
faudrait exposer devant des élèves, mais le réaliser soi-même ». Dans cette épreuve, il n’est donc pas demandé au candidat 
d’expliquer l’organisation pédagogique : on attend une transposition des connaissances à un niveau donné, sans se placer 
en situation de classe.  
 
° Aspect pratique  
- Pour la manipulation imposée, Le candidat "fait". Il s'agit bien d'une étape obligée, sans limitation de durée, qui doit 
s'inscrire dans le programme et être au niveau de la leçon. Le sujet peut conduire le candidat à des réalisations pratiques 
dont le niveau est supérieur au niveau de classe indiqué (coupe géologique par exemple, etc.), mais l’utilisation de ces 
réalisations, dans le cadre de la leçon, doit être compatible avec le niveau imposé. 
- Tout ce qui est fourni doit être utilisé (pas de choix du candidat). 
- Le dossier prévu par l’arrêté du 28 décembre 2009 se résume donc à une simple liste de matériel, éventuellement assortie 
d’une fiche technique. 
- Possibilité par le candidat de réaliser d’autres manipulations pour lesquelles il devra demander le matériel nécessaire dès 
le début de la préparation.  
 
° Entretien  
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ : 
 
- Les aspects pédagogiques et l’organisation de la leçon, 
- Un questionnement scientifique et sur la culture (scientifique, historique, etc.), 
- Les ouvertures et les interactions avec d’autres domaines de la discipline ou d’autres disciplines. 
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 1 : Leçon 
 

 
N° 000 Exemple de leçon de Biologie 

 
 

1
ère

 partie de l’épreuve 
LEÇON 

 

Thème/Titre : [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘƛƎŜǎǘƛŦ 

Niveau : Collège (5
eme

) 

 

MATERIEL à UTILISER dans le cadre de la présentation orale 

 

 
- Souris euthanasiée 
- Trousse à dissection 
- Loupe binoculaire 
- Aliments pour rongeurs d’élevage 
 

 
 
Le candidat est libre de choisir et de demander du matériel supplémentaire. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Attendus possibles et pistes de correction 

(Exemple de canevas de leçon) 
 

 
Notions attendues 
 
La transformation s’effectue progressivement dans le tube digestif. 
La transformation est mécanique et chimique. 
Les enzymes digestives participent à la transformation chimique des aliments. 
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Activités envisageables à partir du matériel proposé 
 
Dissection de l’appareil digestif pour identifier ses différentes parties  en relation avec leur fonction. 
Prélèvements à différents niveaux du contenu du tube digestif et comparaison avec l’aliment ingéré. 
Observation des dents 
Observation macroscopique des parois de l’estomac et de l’intestin grêle 
Mise en évidence de connexions entre des glandes sécrétrices d’enzymes digestives et le tube digestif.  
 
L’exploitation de ces activités peut conduire à implémenter un schéma bilan fonctionnel. 
 
 
Remarques 
 
Les activités en « vert » semblent incontournables pour atteindre les objectifs de la leçon. 
En fonction de la démarche adoptée : 
- le matériel peut être exploité plusieurs fois au cours de l’exposé ;  
- la dissection pourra être réalisée en partie durant le temps de préparation. 
Des documents scientifiques complémentaires  issus d’ouvrages de la bibliothèque pourront être 
intégrés à la progression. 
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 1 : Leçon 
 

 
N° 000 (Exemple de leçon de Géologie) 

 
 

1
ère

 partie de l’épreuve 
LEÇON 

 

Thème/Titre : - Du pass® g®ologique ¨ lô®volution future de la plan¯te 

Niveau : Lycée (TS spécialité) 

 

MATERIEL à UTILISER dans le cadre de la présentation orale 

 

 
- Fichier « chambedaze_V1.ods » 
- Logiciel OpenOffice.org Calc et sa fiche technique associée 

 

 

  

  

 
Le candidat est libre de choisir et de demander du matériel supplémentaire. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Attendus possibles et pistes de correction 

(Exemple de plan synthétique) 

 
Introduction avec les objectifs de la leçon 
/ƻƳƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ? 
 

1. Des indices physico-chimiques :  
 

a. les indices isotopiques :  
Utilisation du rapport isotopique 18O/16O  
Les objets étudiés :  

- les glaces polaires qui se forment par accumulation de neige au cours des ans  
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- les foraminifères fossiles des sédiments océaniques 
Documents à tirer des ouvrages scientifiques 
 

b. Les indices gazeux : 
Vostok : Analyse des gaz des bulles d’air dans les glaces. 
Documents à tirer des ouvrages scientifiques 
 

2. Des indices dans le paysage 
Les paysages glaciaires, moraines…  
5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇƘƻǘƻǎΣ ŎŀǊǘŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ 
 

3. Des indices paléontologiques:  
 

a. Les indices issus de la flore : 
Activité intégrée : traitement des données tableur avec construction d’un diagramme pollinique. 
Ajouter des observations microscopiques de pollens. 
 

b. Les indices issus de la faune :  
Document à tirer ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǊŀƳƛƴƛŦŝǊŜǎ ; 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΧ 
 
Conclusion :  
Bilan de la leçon avec perspectives des suites : les origines des changements climatiques… 
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 1 : Leçon 
 

 
N° 000 (Exemple de leçon de Géologie) 

 
 

1
ère

 partie de l’épreuve 
LEÇON 

 

Thème/Titre : Les Alpes : un océan disparu 

Niveau : Lycée (TS) 

 

MATERIEL à UTILISER dans le cadre de la présentation orale 

 

carte de la France au 10-6   (6éme édition révisée) 

  

  

  

 
Le candidat est libre de choisir et de demander du matériel supplémentaire. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Attendus possibles et pistes de correction 
(Exemple de plan détaillé) 

 
 

Dans les encadrés, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎǳǊ la carte géologique de la France au 1/1 000 000e, est réalisée 
progressivement dans cet exemple au cours de la leçon. 

En italique, les pistes de matériel complémentaire dans chacune des parties de la leçon 
 

En guise dôintroductioné 
 
L’introduction permet de rappeler les acquis de leçons précédentes, qui constituent un support de cette leçon 
en particulier « les caractéristiques géologiques » d’un océan : 
° L’existence d’une lithosphère océanique (lithologie, chimie, géométrie), mise en place à l’endroit d’une dorsale 
et dont la composition a été étudiée dans une leçon précédente, 
° L’enfoncement progressif de la limite thermomécanique lithosphère/asthénosphère (= isotherme 1300°C) qui 
conduit à un épaississement progressif avec l’âge par augmentation d’épaisseur de la semelle de manteau froid ; 

 



CAPES externe de Sciences de la Vie et de la Terre  – mars 2011      Page 8 sur 51 
 

l’augmentation de densité qui en résulte entraînera un plongement gravitaire dans l’asthénosphère lors d’une 
subduction. 
° L’existence de marges bordant cet océan : d’une part la marge passive dont la géométrie est l’héritage du 
processus de rifting continental qui a précédé l’océanisation ; d’autre part la marge active qui témoigne de la 
subduction de la lithosphère océanique et des  transformations minéralogiques associées. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭŜœƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ŀƭǇƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀƭǇƛƴŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ ! ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ 
de la carte de France au 10-6, en complétant progressivement un schéma structural réalisé, par exemple à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭǉǳŜΦ 
 

Les points à aborder : 
 
1. Un « lambeau » de lithosphère océanique préservé Υ ƭΩƻǇƘƛƻƭƛǘŜ Řǳ /ƘŜƴŀƛƭƭŜǘ. 

 
 

Manipulation imposée sur la carte au 10-6 

 Placer sur le calque quelques indications qui serviront de repère géographique sur le schéma structural dans la suite de cette 
leçon : le chevauchement pennique frontal limitant le domaine externe et le domaine interne, les chevauchements (ou rétro 
chevauchements) à la limite de la zone briançonnaise et de la zone liguro-piémontaise, les massifs cristallins externes (Mont 
Blanc, Belledonne, Ecrins- Pelvoux et Argentera), les massifs cristallins internes (Mont Rose, Grand Paradis, Dora Maira), le 
massif de la Dent Blanche. Bien évidemment, la localisation de ces chevauchements et ces massifs cristallins, ne constitue pas 
un objectif de cette leçon, mais permet de placer quelques repères géographiques sur le schéma structural. Placer aussi 
quelques noms de localités Υ DǊŜƴƻōƭŜΣ /ƘŀƳōŞǊȅΣ .ƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜΣ .ƻǳǊƎ ŘΨhƛǎŀƴǎΣ 5ƛƎƴŜΣ bƛŎŜΣ 9ƳōǊǳƴΣ .ŀǊŎŜƭƻƴƴŜǘǘŜΣ 
Briançon, Sestrières, etc. 
 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƻǇƘƛƻƭƛǘƛǉǳŜǎ : ub pour les péridotites, oph pour les  basaltes et gabbros, 1 pour lΩŃƎŜ 

alpin Τ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŞǎ ōƭŜǳǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎƳŜ ŘΩŃƎŜ ŀƭǇƛƴΦ 
 tƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǳō ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ .Ǌƛŀƴœƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ Ŏƻƭ Řǳ aƻƴǘƎŜƴŝǾǊŜ  

 

 
 [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ aussi sur du matériel supplémentaire demandé par le candidat :  

- les échantillons de la série du Chenaillet, en particulier une péridotite serpentinisée, un gabbro et un basalte 
de type MORB ;  
- ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŀǳ мκрл ллл ŘŜ .Ǌƛŀƴœƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe du Chenaillet peu déformée par 
ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀƭǇƛƴŜ όŜǘ ƴƻƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ [ŀƎƻ bŜǊƻ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎŞŜ It ; 
- ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Řǳ /ƻƭƭŜǘ ǾŜǊǘ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǳōŜǎ ŘŜ 
basaltes de 1 m de diamètre ! 
 
● On observe : 
- des péridotites serpentinisées 
- des gabbros (300 m environ) souvent coupés de filons basaltiques 
- des basaltes en coussins et des brèches de coussins (jusqu’400 m) 
- des filons de plagio-granites (albitites) recoupant les péridotites serpentinisées 
- pas de couverture sédimentaire océanique conservée dans cette unité 
- des brèches de pillows reposant directement sur le manteau serpentinisé 
 
● Ces roches ne sont que faiblement métamorphisées (faciès schiste vert).  
Les roches présentent de transformations minéralogiques témoignant du refroidissement de la lithosphère 
océanique. Les gabbros et les basaltes sont localement amphibolitisés (apparition d’une amphibole, la 
hornblende brune, au détriment du pyroxène). L’observation de structures ductiles à haute température 
témoigne de l’étirement de la croûte lors de son refroidissement. L’ensemble est repris dans des conditions 
du faciès des schistes verts en fin de refroidissement plus l’on s ‘éloigne de la dorsale. Ce refroidissement est 
clairement associé à la circulation de fluide. 
 
 La comparaison de cet ensemble avec la coupe de lithosphère océanique rappelée en introduction atteste 

d’un vestige de lithosphère océanique « conservée » ; la transformation de l’olivine des péridotites en 
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serpentine est due à l’altération hydrothermale qui a agi sur cette lithosphère océanique au cours de son 
expansion.  
 
 Comment un tel lambeau a-t-il été préservé ? 

Le retour à la carte au 10-6 et à celle de Briançon permet de montrer les accidents tectoniques nombreux qui 
affectent ces ophiolites et les unités métamorphiques structuralement localisées en dessous, en particulier 
des failles subverticales tardives 
(sur la carte au 10-6 et sur la feuille de Briançon, on ne peut pas dire qu’il s’agit de failles normales). Ces 
structures fragiles affectent un édifice de nappes et sont donc ainsi tardives et liées à la collision. Cette 
observation atteste du fait que ces formations ont été affectées par la tectonique associée à la collision. 
Hypothèse : ce lambeau a été «scalpé»  (phénomène d’obduction, mais ce terme n’est pas un objectif de 
cette leçon) 

 

2. Des reliques métamorphisées en HP. 
 

 
Manipulation imposée sur la carte au 10-6 

 

 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎŞǎ :  
- les péridotites et les roches magmatiques de la lithosphère océanique : ub pour les péridotites, oph pour les basaltes et 
ƎŀōōǊƻǎΣ м ǇƻǳǊ ƭΩŃƎŜ ŀƭǇƛƴ ;  
- ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όǎŎƘƛǎǘŜǎ ƭǳǎǘǊŞǎύ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ƳŞǎƻȊƻƠǉǳŜ όƧнŎύ Řǳ ǇǊƻǘƻƭƛǘŜ 
- la surcharge dΩǳƴ ŦƛƎǳǊŞ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ŦŀŎƛŝǎ όǎŎƘƛǎǘŜǎ ōƭŜǳǎ Ŝǘ ŞŎƭƻƎƛǘŜǎύ ŘŜ It ; la couleur bleue de ce figuré permettant 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŃƎŜ ŀƭǇƛƴ ŘŜ ŎŜ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎƳŜΦ 
 
 tƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǳō Ŝǘ ƻǇƘ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎŞǎ 

- ub faciès éclogitique autour du Mont Rose  
- ub faciès éclogitique  entre le Mont Rose et le Grand Paradis ; 
- oph faciès éclogitique autour du Grand Paradis 
- oph faciès éclogitique au nord de Dora Maira 
- ƻǇƘ ŦŀŎƛŝǎ ŞŎƭƻƎƛǘƛǉǳŜ Řǳ ±ƛǎƻ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 5ƻǊŀ aŀƛǊŀ 
- ƻǇƘ ŦŀŎƛŝǎ ŞŎƭƻƎƛǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de Gênes 
 
 wŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 

 
 tƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƧнŎ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎŞǎ ǎŎƘƛǎǘŜ ōƭŜǳ όǎŎƘƛǎǘŜǎ ƭǳǎǘǊŞǎ) ; noter ǉǳΩƛƭǎ ŜƳōŀƭƭŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ 

témoins ophiolitiques 
 
 tƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭȅǎŎƘ Ł IŜƭƳƛƴǘƘƻƠŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƳōǊǳƴŀƛǎ Ŝǘ ƭΩ¦ōŀȅŜ : vert c2 (âge crétacé) surchargé de 

pointillés noirs (faciès flysch) ; représenter les contours tectoniques de cette nappe (fenêtre , ½ fenêtre)    

 

 

 [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ : 
-  ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘΩŞŎƭƻƎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳŞǘŀōŀǎŀƭǘŜ ƻǳ ŘŜ ƳŞǘŀƎŀōōǊƻ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
transformations minéralogiques typiques des conditions du faciès des schistes bleus 
- un échantillon de Schistes lustrés 
- une lame ou une photo de lame montant un métagabbro du Viso avec des reliques éclogitiques, et une 
matrice en faciès schiste bleu témoignant de la remontée par exhumation tectonique  
- ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ t¢ҐŦ όǘύ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘoire de cette roche (par exemple Visage des Alpes, Agard et Lemoine, 
CCGM 2003)  
 
 L’analyse pourra être centrée sur l’exemple du Viso ; elle permet de rapprocher ces faciès 

métamorphiques de ceux décrits dans le cours sur la subduction selon un gradient BT-HP. L’interprétation 
montre que ces témoins sont des vestiges de lithosphère océanique enfouie dans le chenal de subduction. 
L’exploitation du chemin PTt permet de fixer une profondeur d’enfouissement (75km, cf 25 Kbar, vers 50 
Ma) et d’argumenter d’un retour par exhumation tectonique (ce dernier point n’est pas un objectif de la 
leçon). 
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 De même l’étude des Schistes lustrés dans les conditions du faciès des schistes bleus témoigne de vestiges 
des sédiments océaniques (âge mésozoïque du protolite) enfouis selon un gradient BT–HP et exhumés. On 
notera le volume important des sédiments et l’emballage des ophiolites dans ces Schistes lustrés. 
 
 Ces vestiges sont associés à des failles sur le 10-6 (chevauchements, faille normale du Viso,…), qui attestent 

d’une tectonique post subduction qui a conditionné leur mise en place dans le prisme de collision que 
constitue l’actuelle chaîne alpine (la faille normale du Viso accommode l’exhumation finale des unités du 
chenal de subduction dans les conditions de sub-surface / notion non demandée dans la leçon). 
 
 Le flysch à Helminthoïdes (contemporain du protolite des schistes lustrés) atteste de sédiments du prisme 

d’accrétion « expulsés » et non enfouis en subduction. 
 

3. [Ŝǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŞƻƳŀǊƎŜ ǇŀǎǎƛǾŜ 
 

 
Manipulation imposée sur la carte au 10-6 

 wŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƛƎǳǊŞǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭe Iaire dans le massif cristallin externe du Pelvoux 
 wŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǎƻŎƭŜ Laire et de couverture jurassique j1, j2 découpés 

par des failles N-{ ŘŜǇǳƛǎ .ƻǳǊƎ ŘΩhƛǎŀƴǎ ŀǳ ǎǳŘ -Ŝǎǘ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴt pennique frontal 

 

 
 [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ : 

-  ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀǳ мκнрл ллл ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ DŀǇ όƭŜ ǘǊŀŎŞ ƛƴŘƛǉǳŞ Ŏƛ-dessus est juste à la limite des 2 cartes ;  
- la carte de La Mure. 
- une coupe (cf ouvrage de la liste) montrant ŘΩouest en est, le bloc de la Mure, le bloc du Taillefer, le 
ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ ŘŜ .ƻǳǊƎ ŘΩhƛǎŀƴǎΣ ƭŜ ōƭoc de Rochail- Grandes Rousses). 
- ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜƳƛ-graben.  
- ǳƴŜ ǇƘƻǘƻ Ŝǘ ŎŀƭǉǳŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘΩhǊƴƻƴ. 
 
 L’idée est de monter ici quelques vestiges de la paléo-marge : géométrie en blocs basculés avec des failles 

normales (ayant rejoué en failles inverses par la suite), des sédiments disposés en éventail (synrift). Ces 
témoins sont à rapprocher des observations faites en classe de 1ère lors du processus de rifting et de pré-
océanisation. 
 

Exemple de conclusion 
 
 Bilan sur la diversité des témoins océaniques : lambeau de lithosphère océanique préservé, reliques de 

roches magmatiques descendues en HP dans le chenal de subduction, énorme volume de paléosédiments 
océaniques métamorphisés en HP, vestige de paléomarge passive, etc. 
 
 Difficulté d’analyse paléogéographique car ces témoins sont très largement déformés et/ ou déplacés par 

la tectonique associée à la subduction - collision. 
 
 Ouverture possible de travail (facultatif) : comparaison du massif du Chenaillet  avec les documents 

étudiés en 1ère lors de l’étude de la lithosphère océanique, les données océaniques (fractures Vema, Kane), 
l’ophiolite d’Oman ; noter les points communs et les différences. Cette observation permet de rattacher 
l’océan Ligure  à l’océan Atlantique. 
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[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des leçons 
 
Exposé 

 
Contenu scientifique ¶ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ƭƛōŜƭƭŞ Řǳ ǎǳƧŜǘ 

¶ exactitude des notions scientifiques présentées 

¶ adaptation au(x) niveau(x) d'enseignement proposés 

 

Organisation des 
idées 

¶ problématique, questionnement, et démarche 

¶ intégration pertinente de documents 

¶ prise en compte des acquis des élèves 

¶ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǎΩȅ ǇǊşǘŜΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ  ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ 
(éducation santé, éducation au développement durable) 

 

 
 

Intégration, 
utilisation et 

exploitation des 
supports 

 

¶ pertinence de la production en cohérence avec la démarche 

¶  qualité de la réalisation pratique  

¶ exploitation des supports  

 

Communication ¶ Maîtrise de la langue et utilisation des outils de communication 

¶ Gestion du temps  

¶ Attitude 

 

 
 

 
Entretien :  
 

Contenus scientifiques 
 

¶ maîtrise des notions scientifiques relatives au sujet 

¶ connaissance et compréhension des grands concepts et de leurs 
enjeux, 

¶ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘΩŞǇƛǎǘŞƳƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎύ 

¶ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

 

Aspects didactique et 
pédagogique 

¶ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΣ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
critique 

¶ compréhension des enjeux pédagogiques et éducatifs. 

 

Réactivité, qualité de la 
communication orale en 
interaction 

¶ Capacité à la reformulation 

¶ prise en compte du sens et du contenu des questions, forme de 
ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜύΣ 

¶ ǇƻǎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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LES DOSSIERS 

 

Dossier de Biologie ou de Géologie : 1h - coefficient 3 (14pts 
- dossier / 6 pts ς compétence « agir en fonctionnaire ») 

 
 
- Dossier : 20mn commentaire d’un « dossier papier »/ 20 mn entretien  
- Compétence « agir en fonctionnaire » ... : 10 min présentation / 10 entretien. 
---------------------------- 
 
- Sujet choisi dans l’autre champ disciplinaire que celui de la leçon.  
- Une indication de l’ensemble des niveaux auxquels peut être abordé le thème du dossier est fournie όŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳ 
candiŘŀǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŎƘŜǊŎƘŜǊ ces informations durant la préparation)  
- Un dossier comporte 4 documents (rappel : + 1 celui de la compétence «agir en fonctionnaire »). 
° 3 documents « papiers » issus de sources variées : manuels universitaires, publications scientifiques, revues, etc.  
° 1 « document » concret de préférence naturaliste lorsque le dossier s’y prête : échantillons divers, préparations 
microscopiques, photos de paysage, etc., (le nombre de documents restera raisonnable). 
- Possibilité pour le candidat, de présenter des documents complémentaires, issus des ouvrages de la bibliothèque 
restreinte et visant à compléter l’exploitation des documents de son dossier. 
 
° Préparation : 3h  
- En salle de préparation avec accès à une bibliothèque restreinte à deux ou trois ouvrages très généralistes  
- Programmes de SVT des collèges et lycées à disposition 
 
° Dossier : présentation de 20 min (sans interruption de la part du jury)  
 
- Entrée dans la salle du jury pour l’entretien ; le candidat est assis face au jury et présente les documents éventuellement 
modifiés. 
- Le dossier est tiré sur papier ; le candidat peut écrire et modifier les documents proposés. 
- Le candidat doit présenter et exploiter les documents scientifiquement en expliquant, si besoin est, le principe d’obtention 
(aspects techniques), etc. 
- Le candidat doit indiquer l’utilisation qu’il ferait des documents proposés dans le cadre des programmes pour préparer un 
cours ou « des cours »  au(x) niveau(x) indiqué(s). Dans ce cadre, le candidat peut être amené à modifier, adapter, …, c'est-
à-dire à rendre « pédagogique » les documents à sa disposition. Dans ce cadre, il pourra être amené à justifier la place des 
documents dans l’enseignement όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Χύ. 
 
 
° Entretien  
 
- Discussion sur les aspects scientifiques et l’utilisation pédagogique du dossier, 
- Questionnement scientifique sur le document « concret ». 
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 
Epreuve orale n° 2 : Dossier 

 

 
DOSSIER 000 (Exemple de dossier de Biologie) 

 
 

1ère partie de l’épreuve 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ  
Ŝǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

 
 

Thème : La commande nerveuse  

Niveau : Collège – 4ème  

 
DOCUMENTS 

 

Document 1 :  
 

 

Déficits du champ visuel produits par des lésions à différents niveaux des 
voies visuelles.  
(Purves et al., Neurosciences, De Boeck, 2004) 

Document 2 :  

5Ŝǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǘŜȄ ǾƛǎǳŜƭ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǘƻƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊ 
émission de positons ou TEP. 
(Kandel et al., Principle of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
 

Document 3 :  

3A-Les voies de la motricité volontaire.  
(Kandel et al., Principle of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
3B- tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŀǇǎe chimique.  
(Kandel et al., Principle of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
 

Document 4 :  

Support « concret » :  
- aƻŘŝƭŜ ŘΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǾŜŎ ŎƻǳǇŜ ǎŀƎƛǘǘŀƭŜ 
- Préparation de système nerveux de grenouille (dissection réalisée 
ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ fournie au candidat) 

 

 

 



CAPES externe de Sciences de la Vie et de la Terre  – mars 2011      Page 14 sur 51 
 

 
Document 1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Déficits du champ visuel produits par des lésions à différents niveaux des voies visuelles.  
(Purves et al., Neurosciences, De Boeck, 2004) 
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Document 2 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Des images de l’activité du cortex visuel obtenues par tomographie par émission de positons ou TEP. 
(Kandel et al., Principle of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
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Document 3 
3A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3A-Les voies de la motricité volontaire.  
3B- Photographie prise au microscope électronique d’une synapse chimique.  
(Kandel et al., Principle of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
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Document 4  
 

- aƻŘŝƭŜ ŘΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǾŜŎ ŎƻǳǇŜ ǎŀƎƛǘǘŀƭŜ 
- Préparation de système nerveux de grenouille  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Attendus possibles et pistes de correction 
(Exemple détaillé dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ) 

 
Les documents doivent être présentés dans un ordre logique.  
 
Document 4 : Support « concret » :  
 

- aƻŘŝƭŜ ŘΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǾŜŎ ŎƻǳǇŜ ǎŀƎƛǘǘŀƭŜ 
- Préparation de système nerveux de grenouille  
 

A)  Analyse scientifique du document 

- Modèle d’encéphale humain avec coupe sagittale 
Présenter l’organisation générale de l’encéphale avec ses grandes subdivisons : télencéphale, diencéphale 
(thalamus, hypothalamus), tronc cérébral (mésencéphale, métencéphale [Pont de Varole] et myélencéphale 
[bulbe rachidien]) et cervelet (métencéphale). Dans le cadre de cette leçon il est essentiel de localiser le cortex 
visuel primaire (aire 17 de Brodmann) et le cortex moteur primaire (aire 4 de Brodmann). En fonction de leurs 
connaissances les candidat(e)s donneront des indications plus précises : ventricules, aqueduc de Sylvius, 
plexus choroïdes, pédoncules cérébraux, corps calleux,…. 

-  Préparation de système nerveux de grenouille 
Mise en évidence des différentes parties du système nerveux central avec pour chaque élément indications 
anatomiques et fonctionnelles. Exemple de la moelle épinière : enveloppée de trois méninges (dure-mère, 
arachnoïde et pie-mère) et localisée dans le canal rachidien de la colonne vertébrale.  Elle est constituée de 
substance grise concentrée en corps cellulaires en position centrale avec une organisation définie (les corps 
cellulaires des motoneurones sont dans la région ventrale) et de substance blanche contenant les fibres 
nerveuses. La couleur blanche est liée à la présence de la gaine de myéline. La substance blanche possède elle 
aussi une organisation définie avec par exemple la voie des colonnes dorsales qui contient des axones qui 
véhiculent des informations somesthésiques vers la partie dorsale du bulbe rachidien.  
 

B) Transposition didactique du document et utilisation en classe de quatrième 

Dans les programmes il est indiqué : « la commande du mouvement est assurée par le système nerveux qui met 
en relation les organes sensoriels avec les muscles » 
Le modèle d’encéphale humain doit être présenté de manière très simple : localisation dans la boite crânienne  
et quelques informations sur ses grandes divisions. Sélectionner celles qui seront utiles pour la suite. 
Le système nerveux de grenouille doit être présenté en insistant sur les liaisons qui existent entre les organes. 
Il conviendrait de faire un schéma avec les légendes suivantes : œil, nerf optique, encéphale, moelle épinière, 
nerfs, nerf sciatique, muscles de la cuisse et de la jambe. Il est également possible de localiser les principaux 
os.  
 
Notions que les élèves doivent avoir comprises à l’issu de cette activité : 

- Nerf : ensemble de fibres qui propage les messages nerveux entre deux organes. 

- Centre nerveux : organe qui reçoit des messages nerveux, qui les intègre et qui élabore un nouveau 

message nerveux qui sera véhiculé vers d’autres organes.  

- Système nerveux : ensemble d’organes impliqués dans la communication nerveuse.  
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Document 1 : Déficits du champ visuel produits par des lésions à différents niveaux des voies visuelles.  
(Purves et al., Neurosciences, De Boeck, 2004) 
 

A)  Analyse scientifique du document  

1- Description générale du document : deux parties : partie gauche représente l’organisation générale 

des voies visuelles primaires ainsi que l’emplacement des différentes lésions. La partie droite illustre 

les déficits des champs visuels associés à chaque lésion.  

2-  Description précise du document : des informations sur les voies visuelles :  
 

- L’œil, son anatomie avec en particulier présence de la rétine (photorécepteurs, macula lutea, fovea 
centralis).  

- Le nerf optique constitué par les fibres (ou axones) des cellules ganglionnaires. Point aveugle.   
- Le corps genouillé latéral (CGL)  est localisé dans la partie dorsale du thalamus. Il est divisé en un 

certain nombre de couches (6 chez les primates).  
- Les radiations optiques entre le CGL et V1 

- Le cortex visuel primaire (V1) est localisé au niveau occipital du télencéphale. Il présente une 

organisation en colonnes corticales. Il existe à ce niveau une ségrégation fonctionnelle, certaines 

cellules répondent à la forme mais pas à la lumière, … 

 
3- Analyse puis interprétation des expériences. Il est important de noter qu’un témoin avec description 

des champs visuels sans aucune lésion aurait été utile.  
 

- Lésion A entraine la perte de vision de l’œil droit. 
- Lésion B entraine une perte de la vue dans les moitiés temporales du champ visuel des deux yeux 

(hémianopsie bitemporale et hétéronyme). 
- Lésion C  entraine une perte de la vue dans la moitié opposée à la lésion du champ visuel des deux 

yeux. Dans le cas présent, la lésion étant du côté droit, la perte visuelle a lieu du côté gauche 
(hémianopsie homonyme gauche). 

- Lésion D entraine une perte de la vue dans le cadrant supérieur de la moitié opposée à la lésion du 
champ visuel des deux yeux. Dans le cas présent, la lésion étant du côté droit, la perte visuelle a lieu 
du côté gauche (hémianopsie homonyme du cadrant supérieur gauche). 

- Lésion E entraine une perte de la vue dans la moitié gauche du champ visuel  des deux yeux avec 
épargne maculaire (hémianopsie homonyme gauche avec épargne maculaire).  Noter l’épargne de la 
vision fovéale. Cette épargne est fréquemment constatée lors de lésions corticales.  
 

Conclusion : Les fibres provenant de l’hémi-rétine temporale d’un œil et recevant donc des informations de 
l’hémi-champ controlatéral ne croisent pas dans le plan sagittal du chiasma optique et se projettent sur l’hémi-
CGL homolatéral. En revanche, les fibres provenant de l’hémi-rétine nasale qui reçoivent des informations de 
l’hémi-champ homolatéral croisent dans le plan sagittal du chiasma optique pour se projeter vers l’hémi-CGL 
controlatéral. Les fibres issues d’un CGL se projettent sur l’hémi-cortex visuel primaire sans croiser le plan 
sagittal.  Ainsi chaque CGL et chaque hémi-cortex visuel primaire reçoivent des informations uniquement de 
l’hémi-champ visuel controlatéral 
 
 

B)  Transposition didactique du document et utilisation en classe de quatrième 

Dans les programmes il est indiqué : « un mouvement peut répondre à une stimulation reçu par un organe 
sensoriel, le récepteur. Le message nerveux sensitif correspondant est transmis aux centres nerveux (cerveau et 
moelle épinière) par un nerf sensitif » 
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Pour être en conformité avec les programmes, il faut modifier le document en ne légendant que les deux yeux, 
les nerfs optiques, le croisement des deux nerfs et l’aire visuelle au niveau du cerveau. Il est possible de laisser 
présente la lésion A ce qui permet de montrer que les informations sont véhiculées par le nerf optique.  
Il convient de faire un lien entre l’aire visuelle observée dans le document 1 et sa localisation au niveau de 
l’encéphale humain (document concret).  
Notions que les élèves doivent avoir comprises à l’issu de cette activité : 

- Stimulus : facteur du milieu susceptible d'être détecté par des récepteurs sensoriels. 

- Organe des sens (ou organe récepteur ou organe sensoriel) : organe qui détecte une stimulation et qui 

en réponse élabore un message nerveux véhiculé par les nerfs sensitifs. 

- Nerf sensitif : nerf qui relie un organe des sens à un centre nerveux.  

Il est important de signaler que la rétine n’est pas un simple récepteur sensoriel, mais qu’elle assure un 
traitement déjà très important du signal lumineux grâce à la présence de deux types de récepteurs sensoriels 
(cônes et bâtonnets), de cellules bipolaires, ganglionnaires, horizontales et amacrines). De plus le nerf optique 
présente une particularité, le corps cellulaire des neurones qui le constituent n’est pas localisé dans un 
ganglion sensitif.  
 
Document 2 : ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǘŜȄ ǾƛǎǳŜƭ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǘƻƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƻƴǎ ƻǳ 
TEP. (Kandel et al., Principles of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
 

A)  Analyse scientifique du document  

La Tomographie par Émission de Positons (TEP) est une technique d’imagerie cérébrale fonctionnelle. Elle est 
basée sur une mesure des variations du débit sanguin cérébral. Le débit sanguin cérébral d’une région donnée 
du cerveau augmente lorsque son activité s’accroît. Il est ainsi possible de repérer les régions cérébrales où 
l’activité augmente dans une situation donnée (ici un stimulus visuel). Dans cette technique on injecte au 
patient un traceur marqué par un atome radioactif (oxygène, carbone, azote,…) qui, très instable, va se 
transformer en libérant un positon, l’équivalent positif de l’électron. Ce positon va rencontrer l’électron d’un 
atome voisin. Ils vont s’annihiler l’un l’autre en libérant deux photons gamma qui partent dans des directions 
opposées. Un appareil de détection des photons gamma, appelé caméra à positon, est installé autour du crâne 
du patient. En faisant effectuer au patient pendant l’enregistrement une tache mouvement ou cognitive, la 
tomographie permet de visualiser les zones du cerveau activées par cette tâche. 
 

B) Transposition didactique du document et utilisation en classe de quatrième 

Dans les programmes il est indiqué : «Le message nerveux sensitif correspondant est transmis aux centres 
nerveux (cerveau et moelle épinière)… Le cerveau est un centre nerveux qui analyse les messages nerveux 
sensitifs (perception) »  
Il n’est pas utile pour un élève de quatrième d’avoir plusieurs illustrations de l’activation de l’aire visuelle 
primaire. Une seule est suffisante. Par contre il aurait été utile de monter une activation du cortex moteur. 
Analyse du document par les élèves éventuellement guidée par des questions du type : à quoi correspondent 
les taches jaunes et rouges ? Quelle est la région du cortex cérébral activée lors d’une stimulation visuelle ?… 
Il convient de faire un lien entre l’aire visuelle observée dans le document 2 et sa localisation au niveau de 
l’encéphale humain (document concret). Le modèle peut également être utilisé pour localiser le cortex moteur 
primaire.  
Notions que les élèves doivent avoir comprises à l’issue de cette activité : 

- Il existe des techniques qui permettent de visualiser l’activité du cerveau en fonction de stimulations 

spécifiques.  

- Il existe au niveau du cerveau des régions spécialisées qui sont activées lors d’une stimulation (visuelle 

dans le cas présent). 
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- Il existe au niveau du cerveau des régions spécialisées qui sont activées lors de la réalisation d’un 

mouvement.  

Document 3A : tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŀǇǎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ  
(Kandel et al., Principles of Neural sciences, McGraw-Hill, 2000) 
 

A)  Analyse scientifique du document  

Principe du microscope électronique. 
Identification des éléments pré- et post- synaptiques, des organites intra-cytoplasmiques, des vésicules 
contenant les neurotransmetteurs, de la zone active.  
Quelques éléments d’explication du fonctionnement des synapses chimiques.  
Le candidat devrait pouvoir donner un ordre de grandeur du grossissement non indiqué en légende 
 

B) Transposition didactique du document et utilisation en classe de quatrième 

Dans les programmes il est indiqué : «La cellule nerveuse ou neurone transmet les messages nerveux aux 
autres cellules en produisant des messagers chimiques au niveau des synapses »  
La photo peut être didactisée par exemple en mettant des couleurs pour bien identifier les différents éléments 
de la synapse. Il conviendrait de l’accompagner d’un schéma fonctionnel, comportant par exemple des flèches 
indiquant la libération de messagers chimiques. Il faut signaler qu’il existe également des synapses chimiques 
entre un neurone et une fibre musculaire.  
Notions que les élèves doivent avoir comprises à l’issue de cette activité : 

- La synapse : une zone de contact entre deux neurones (ou entre un neurone et une fibre musculaire) 

qui assure la communication entre ces cellules grâce à un messager chimique. 

- Messager chimique : une molécule qui permet la transmission du message nerveux d’un neurone à un 

autre (ou à une fibre musculaire).  

Document 3B : Les voies de la motricité volontaire. (Kandel et al., Principles of Neural sciences, McGraw-Hill, 
2000) 
 

C)  Analyse scientifique du document  

Le document est constitué de deux parties : la partie gauche représente le faisceau corticospinal ventral et la 
partie droite le faisceau corticospinal latéral. Trois aires de Brodmann sont indiquées dans ce document. Les 
aires 4 et 6 localisées dans le lobe frontal constituent le cortex moteur dans son acception la plus large.  D’une 
manière simple on peut distinguer l’aire 4  qui constitue le cortex moteur primaire de l’aire 6 qui constitue le 
cortex prémoteur (aires prémotrices et supplémentaires). Les aires 1, 2 et 3 constituent le cortex 
somesthésique primaire. On peut noter que ces voies sont directes sur les motoneurones médullaires et 
qu’elles sont systématiquement croisées.  
 

D) Transposition didactique du document et utilisation en classe de quatrième 

Dans les programmes il est indiqué : «Le cerveau est un centre nerveux qui analyse les messages nerveux 
sensitifs (perception) et élabore en réponse des messages nerveux moteurs»  
Au niveau du programme de quatrième, la simplification du document est extrême. Il faut localiser le cerveau 
avec l’aire motrice puis la voie descendante directe.  
Ce document peut être utilisé comme base pour un schéma de synthèse. Pour cela, Il faudrait rajouter la 
présence des yeux, des nerfs otiques, du cortex visuel primaire, d’un lien anatomique entre le cortex visuel 
primaire et le cortex moteur primaire, d’un ou de plusieurs nerfs moteurs et  d’un ou de plusieurs muscles.  
Il convient de faire un lien entre les aires motrices observées dans le document 3A et leur localisation au 
niveau de l’encéphale humain (document concret). Un lien peut aussi être fait avec le système nerveux de 
grenouille observé précédemment. 
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 2 : Dossier 
 

 
DOSSIER 000 (Exemple de dossier de Biologie) 

 
 

1
ère

 partie de l’épreuve 
portant sur le commentaire d’un dossier scientifique  

et son utilisation dans la préparation d’un enseignement 

 

Thème : Responsabilité humaine en matière de biodiversité 

Niveau : Collège (en particulier 6ème et 3ème) 

 

DOCUMENTS 

 

Document 1 :  Sensibilité à la pollution de cinq groupes de mollusques. 

Document 2 :  Causes de la perte de biodiversité dans quatre groupes d'êtres vivants. 

Document 3 :  Abondance relative de différentes espèces d'oiseaux après un incendie. 

Document 4 :  
Unio crassus (Unionidae), Dreissena polymorpha (Dreissenidae) 

+ 4 échantillons non nommés.  
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Document 1 
 

 
 

Document 1 : Sensibilité à la pollution de cinq groupes de mollusques dulçaquicoles 
(Dajoz, Précis d'écologie, Dunod, 2000, d'après Verneaux, 1973) 
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Document 2 
 

 

 
 

Document 2 : Les causes de la perte de diversité dans quatre groupes d'êtres vivants. 
(Primack, Essentials of Conservation Biology, Sinauer, 2006) 
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Document 3 
 

 
Document 3A - Variations de l'abondance relative de 6 espèces communes d'oiseaux nicheurs pendant 
les 8 premières années suivant un incendie de forte intensité. La ligne horizontale en tireté indique 
l'abondance avant incendie. (Les écologistes de l'Euzière, Le feu dans la nature, 2008). 
 

 
 

Document 3B – Relation entre les physionomies végétales et les espèces d'oiseaux qui leur sont le plus 
étroitement associées. (Les écologistes de l'Euzière, Le feu dans la nature, 2008). 
NB : le Traquet oreilleur et le Traquet rieur sont associées aux mêmes types de milieux. 
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Document 4  
 

 

[Seront fournis des échantillons frais ou de collections naturalistes des espèces ci-dessous] 
 
 

  
Unio crassus [Unionidae]  Dreissena polymorpha, moule zébrée [Dreissenidae] 
 

  
[fourni non nommé]   [fourni non nommé] 
 
 

  
[fourni non nommé]   [fourni non nommé] 
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Attendus possibles et pistes de correction 
(Exemple détaillé dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ et de transposition 

didactique à deux niveaux de classe) 
 

NB : Les pistes de transposition didactique envisagées ici ne sont pas exhaustives. Elles sont 

volontairement présentées de différentes manières en fonction des documents pour illustrer la 

diversité des usages que l’on peut envisager pour l’utilisation des documents en classe. De même, 

les attentes du jury ne visent pas à une exhaustivité des possibilités présentées, mais elles 

s’attachent plutôt à la qualité des adaptations proposées par le candidat. 

 
 

DOCUMENT 4 : Echantillons 
Les échantillons n'ont pas à être présentés dès le début de l'oral, mais pour ce sujet cela peut être utile en vue 
de leur usage ultérieur pour l'illustration des autres documents. 
 
. Unio crassus, Moule d'eau douce, Mollusques lamellibranches ? 
. Dreissena polymorpha, Moule zébrée, Mollusques lamellibranches, originaire de la mer Caspienne. Elle est 
invasive dans les eaux douces d'Europe et d'Amérique du Nord. 
. Fringilla coelebs, Pinson des arbres, Vertébrés, Oiseaux, Passériformes. 
. Salamandra salamandra, Salamandre tachetée, Amphibiens, Urodèles. 
. Cedrus atlantica, Cèdre de l'Atlas, Spermaphytes, Coniférophytes, Pinacées. 
. Lymnaea stagnalis, grande Limnée, Mollusque gastéropode, Pulmonés. 
 
 
 
DOCUMENT 1 : Sensibilité à la pollution de cinq groupes de Mollusques dulçaquicoles 
(Dajoz, Précis d'écologie, Dunod, 2000 d'après Verneaux, 1973) 
 
A) Analyse scientifique de niveau master 
 
Présentation générale du document :  
 . Type de document. 
 . Données représentées, trois familles peuvent être illustrées par des échantillons fournis. 

. Signification des axes : l'axe des ordonnées indique une abondance relative du nombre d'espèces (et 
non pas d'individus), la référence est  le nombre d’espèces de chaque famille pour un indice de pollution 
égal à 1. L'axe des abscisses est gradué en fonction d'un indice de pollution (non précisé). L'existence 
d'indices de pollution normalisés et leur signification pourra être signalé  par le candidat (Demande 
Biologique en Oxygène par exemple). 
. Méthodologie (simple) envisageable pour l'obtention de telles données. 
 

Analyse et interprétation du document : 
. Parmi les cinq familles, une seule, les Dreissenidae contient des espèces peu sensibles à la pollution et 
toutes présentes avec un indice de pollution 6. 
. La sensibilité à la pollution pour les quatre autres familles est variable : les différentes espèces 
d’Unionidae ont une sensibilité proche les unes des autres et toutes disparaissent dans des eaux 
présentant un indice de pollution entre 4 et 6. En revanche, les espèces de Prosobranches ont une 
sensibilité plus variable, certaines étant sensibles dès des indices de pollution de 2, alors que d’autres 
sont encore présentes à 6. 
. Il est possible de faire l’hypothèse que la forte résistance à la pollution des espèces de Dreissenidae les 
rend compétitives et peut être un facteur d’explication de leur caractère invasif (cf moule zébrée).  
. On observe donc une baisse de la biodiversité taxonomique (indices de Clarke & Warwick) avec 
l’augmentation des indices de pollution. 
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B)  Transposition didactique envisageable du document 
 
En classe de 6ème. 
Adaptations pédagogiques possibles du document pour le rendre accessible aux élèves 

. N'utiliser que deux groupes, les Dressenidae (qu'on appellera famille de la moule zébrée) et les 
Pulmonés (famille de la limnée), utiliser les échantillons pour illustrer les familles. 
. Appeler l'axe des abscisses "intensité de la pollution". 
. Graduer l'axe des abscisses en pourcentage (1=100%). 

tƛǎǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŘǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
. Construire une activité autour de l’analyse du graphique par les élèves, l'interprétation doit amener la 
notion que l’action/l’influence de l’Homme sur les milieux par la pollution engendrée modifie la 
biodiversité (au sens de nombre d'espèces différentes dans le milieu) en la réduisant. Elle peut montrer 
aussi que la sensibilité à la pollution est variable d'une espèce (et d'un groupe) à l'autre. 
. En utilisant 3 groupes (ajouter les Unionidae), on pourrait faire réfléchir les élèves sur la méthodologie 
nécessaire pour établir un tel graphique. Montrer la nécessaire capacité à identifier les espèces. Ainsi, il 
serait possible, moyennant une  clé de détermination simplifiée, de proposer aux élèves une activité de 
tri, voire même dans le cas où les élèves maîtriseraient cette dernière activité pour l’avoir mise en œuvre 
à plusieurs reprises de leur proposer de construire cette clé à partir de 3 mollusques. 
 

Ce document illustre les effets de la pollution sur le peuplement des milieux et pourrait également être utilisé en 
3ème à l’occasion de l’étude des conséquences des pratiques agricoles.  
 
DOCUMENT 2 : Les causes de la perte de diversité dans quatre groupes d'êtres vivants. 
(Primack, Essentials of Conservation Biology, Sinauer, 2006) 
 
A) Analyse scientifique de niveau master 
 
Présentation générale du document 

. Type de document. 

. Données représentées. 
 
Analyse et interprétation du document 

. La somme des causes pour un groupe donné est supérieure à 100 % : plusieurs causes sont 
envisageables pour la même espèce. 
. Les différentes causes pourront être explicitées en quelques mots (et notamment la part des 
responsabilités anthropiques), voire illustrées par un exemple choisi par le candidat (voir aussi la partie 
transposition didactique). 
. Le lien possible entre les différentes causes pourra être explicité (pollution amenant à une dégradation 
des habitats, espèces invasives comme vecteur de maladie, …). Illustration possible de la notion de cause 
distale et de cause proximale. Faire le lien entre les causes et les influences anthropiques. 
. La principale cause de perte de diversité pour tous les groupes est la destruction et la dégradation des 
habitats avec un impact fort (de 70 à 90%). 
. Les amphibiens se démarquent par une forte sensibilité à la pollution (liée à la vie en milieu 
dulçaquicole concentrant les polluants) et un faible impact de la surexploitation (pêche ou collecte). 
. Les oiseaux sont fortement impactés par les espèces invasives (cf les oiseaux aptères insulaires victimes 
des rats, chats …). 
. Les groupes présentés ici ont une diversité spécifique relativement bien connue. En ce qui concerne les 
Arthropodes ou les microorganismes, ce travail serait difficile à faire. La vision de la perte de diversité et 
de ses causes est donc partielle. 

 
B) Transposition didactique envisageable du document 
 
Afin de satisfaire à l’objectif éducatif "prendre conscience de la biodiversité afin de la prendre en compte dans 
une perspective de développement durable" mentionné dans l’en-tête de la partie transversale « diversité, 
parentés et unité des êtres vivants » du programme de la classe de 6ème mis en lien avec la partie « Peuplement 
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du milieu » de ce même programme  et dans le cadre de la partie « Responsabilité humaine en matière de santé 
et d’environnement » du programme de la classe de 3ème :  
. Choisir des noms d’espèces menacées pouvant être rencontrées localement pour deux ou trois groupes. 
Montrer comment ces espèces peuvent être menacées par les causes présentées. 
. Se limiter à des causes facilement compréhensibles par les élèves : destruction des habitats et surexploitation 
(chasse, pêche, cueillette, collecte) par exemple. Il serait tout à fait possible, voire indispensable de définir dans 
un encadré au bas du document les termes qui ne sont pas directement compréhensibles par l’élève. Donner 
des exemples précis de situations : par exemple, assèchement des marais, destruction de la forêt tropicale, 
cueillette des Orchidées. Possibilité de choisir d'étudier les causes de façon plus détaillée, en montrant par 
exemple que la surexploitation peut être liée à l'industrialisation (surpêche), ou des pratiques individuelles 
répétitives (collection de papillons), voire des traditions (chasse à la baleine).  
En classe de 6ème, la sortie sur le terrain visant à découvrir les composantes de l’environnement proche sera 
l’occasion pour montrer par une mise en relation simple d’observations l’influence de l’Homme sur la répartition 
des êtres vivants, ceci étant ensuite repris et approfondi lorsque le peuplement des milieux est abordé. 
En classe de 3ème, la partie « Responsabilité humaine en matière de santé et d’environnement » est l’occasion 
pour l’élève de se saisir des enjeux liés à la biodiversité en envisageant les besoins de l’Homme en termes 
d’alimentation et les actions directes et indirectes sur la biodiversité.  
 
Dans le cadre de l’éducation au développement durable à laquelle les SVT se doivent de contribuer, montrer par 
des exemples concrets pour permettre aux élèves de se saisir des enjeux d’une responsabilité individuelle et 
collective :  
. Dégradation des habitats : impact du piétinement dans des zones préservées (lien possible avec la sortie 
prévue au programme de la classe de 6ème). 
. Surexploitation : les prélèvements en milieu naturel (lien possible avec la sortie prévue au programme de la 
classe de 6ème). 
 
Dans une séance spécifique sur la « ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » consacrée à la 
biodiversité (classe de 3ème) : 
. Dans le cas d’une discussion sur l’ensemble des causes (3ème), faire réfléchir les élèves au rôle de l’Homme dans 
chacune d’elles. 
. Montrer le lien entre certaines de ces causes (destruction des habitats, pollution …) et la production 
alimentaire (notamment en le liant au défi alimentaire et à l’augmentation des surfaces agricoles et des 
rendements). Ce travail peut aussi être envisagé en 6ème (partie IV du programme). 
 
Il est possible d’envisager une activité élève conjuguant la partie Amphibiens du document 2 et le document 1 
adapté pour illustrer la fragilité des milieux d’eau douce à l’échelle mondiale et notamment en France. 
 
 
 
 
 
DOCUMENT 3A - Variations de l'abondance relative de 6 espèces communes d'oiseaux nicheurs pendant les 8 
premières années suivant un incendie de forte intensité. La ligne horizontale en tireté indique l'abondance 
avant incendie. (Les écologistes de l'Euzière, Le feu dans la nature, 2008). 
 
DOCUMENT 3B ς Relation entre les physionomies végétales et les espèces d'oiseaux qui leur sont le plus 
étroitement associées. (Les écologistes de l'Euzière, Le feu dans la nature, 2008). 
 
Les deux documents peuvent être analysés ensemble. 
 
A) Analyse scientifique de niveau master 
 
Présentation générale des documents : 

- Types de documents. 
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- Présentation des données (abondance relative, aucune information sur abondance réelle), 
méthodologie d’obtention. 
- Lien entre les documents : le feu modifie les physionomies végétales et initie une succession, 
l’abondance relative des oiseaux associés varie en conséquence au cours de cette succession. 

 
Analyse et interprétation des données : 

- Un an après un incendie, on constante que l’abondance des espèces varie de deux façons. Des espèces 
deviennent plus abondantes (traquet et pinson), alors que d’autres s’effondrent à 10% (voire moins) de 
leur abondance au moment de l’incendie. Le traquet est plutôt associé à des paysages rocailleux et 
s’accommode donc bien de la disparition des arbres. Le rouge gorge, une espèce typiquement forestière, 
se fait plus rare dans ce milieu ouvert. 
- De deux à cinq ans, les fauvettes, pourtant rares un an après l’incendie, voient leurs effectifs 
augmenter rapidement pour atteindre les niveaux antérieurs à l’incendie et y rester. Cette 
recolonisation du milieu est cohérente avec les milieux associés le plus souvent aux fauvettes, à savoir 
des milieux broussailleux voire arbustifs qui constituent les stades ultérieurs dans la succession post-
incendie. 
- Dans le même temps, la fermeture du milieu provoque probablement des conditions moins favorables 
au maintien d’espèce comme le traquet ou le pinson, dont les effectifs diminuent progressivement et ne 
sont toujours pas remontés après 8 ans. 
- De 5 à 8 ans, on observe une relative stabilisation des effectifs, les  rouge gorges restent rares depuis 
l’incendie, les pinsons et traquets sont nettement en dessous de leur niveau initial alors que les 
fauvettes ont retrouvé l’abondance d’avant l’incendie. 
- Les données produites ici ne permettent pas de savoir si la succession des oiseaux est arrivée à une 
situation stable sur cette parcelle, ni la nature exacte de la physionomie végétale du paysage. 
Néanmoins, la stabilité apparente des effectifs de fauvette, de rouge gorge et de roitelet, semble 
indiquer que l’on a atteint un paraclimax. La végétation associée serait alors plus proche de milieux 
broussailleux ou de fourrés que d’une forêt. Ceci illustre le fait qu’une perturbation (ici le feu) peut ne 
pas débuter une succession qui permettra de retrouver le climax initial, mais une succession aboutissant 
à un stade intermédiaire plus ou moins stable : le paraclimax. Néanmoins, compte tenu du temps 
nécessaire pour le développement d’une forêt il faudrait revérifier les abondances des différentes 
espèces sur la même parcelle après plusieurs dizaines d’années. On peut cependant affirmer avec 
certitude qu’après 8 ans, l’écosystème n’a pas recouvré ses caractéristiques initiales (la notion de 
résilience pourra être précisée). 

 
B) Transposition didactique envisageable du document 
En se plaçant dans la perspective d’un incendie d’origine humaine, on peut utiliser cet exemple pour montrer les 
conséquences à plus ou moins long terme des perturbations induites par l’Homme dans les écosystèmes 
naturels (partie « Responsabilité humaine en matière de santé et d’environnement – classe de 3ème). 
 
Adaptations du document 

- Utiliser des pourcentages plutôt que la notion d’abondance relative (1=100%) 
- Choisir quelques espèces pour faciliter la saisie d’informations dans le graphique : rouge gorge, traquet, 
une fauvette 
- Montrer le schéma de l’habitat correspondant 
 

Pistes possibleǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ 
- Etudier la répartition des êtres vivants dans les milieux 
- Montrer que les facteurs qui influencent la biodiversité sont liés entre eux : l’incendie est à l’origine de 
variations de végétations qui elles-mêmes vont influencer le peuplement par les oiseaux. Le lien peut 
être fait avec la dégradation des habitats (document 2). 
- Faire analyser le graphique après adaptation à 3 époques clés : après un an, après 5 ans, après 8 ans. 
Faire émettre des hypothèses expliquant la situation après 8 ans. 
 

Une utilisation en classe de 6ème est également envisageable. 
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Pour information : QUELQUES EXTRAITS DU PROGRAMME DE COLLEGE 
en relation avec le sujet 

 
 
Programme de collège, introduction commune. 
La compréhension des relations étroites entre les conditions de milieu et les formes de vie, ainsi que la prise de conscience de l'influence 
de l'Homme sur ces relations, conduisent progressivement à mieux connaître la place de l'Homme dans la nature et prépare la réflexion 
sur les responsabilités individuelles et collectives dans le domaine de l'environnement, du développement durable et de la gestion de la 
biodiversité. 
 
Programme de sixième, partie I, objectifs scientifiques. 
Cette partie doit permettre à l’élève de rendre compte de faits d’observation et de rechercher les premiers éléments d’une explication de 
la répartition des êtres vivants. Il s’agit :  
- d’identifier et de relier entre elles les composantes biologiques et physiques de l'environnement étudié ; 
- de formuler à partir de l'étude du réel au cours des sorties, les questions qui serviront de fils directeurs aux démarches d'investigation 
 
Programme de sixième, partie I, objectifs éducatifs. 
Il convient de préparer les élèves à adopter une attitude raisonnée et responsable vis-à-vis des composantes de leur cadre de vie, en 
cohérence avec les objectifs de l’éducation au développement durable. 
Les prélèvements effectués dans le respect des réglementations et de manière raisonnée doivent permettre de préserver la biodiversité 
du milieu. 
 
Programme de sixième, partie II, connaissances  
L’influence de l’Homme peut être : 

- directe sur le peuplement (déboisement, ensemencement, chasse, utilisation de pesticides…) ; 
- indirecte sur le peuplement (accumulation de déchets, aménagement du territoire, modifications topographiques).  

 
Programme de sixième, partie transversale, objectifs éducatifs. 
Cette partie sera l’occasion de sensibiliser l’élève à la nécessité de reconnaître les organismes vivants du milieu proche et de prendre 
conscience de la biodiversité afin de la prendre en compte dans une perspective de développement durable. 
 
Programme de sixième, partie transversale, connaissances. 
La diversité des espèces est à la base de la biodiversité. Une espèce est un ensemble d'individus qui évoluent conjointement sur le plan 
héréditaire. 
 
Programme de cinquième, partie I, objectifs éducatifs. 
Cette partie contribue à l'éducation au développement durable puisque les activités humaines influent sur les caractéristiques des milieux 
de vie, donc sur les conditions de la respiration et la répartition des organismes vivants. 
 
Programme de cinquième, partie I, connaissances. 
L’Homme par son action sur le milieu peut modifier la teneur en dioxygène de l’eau et donc la répartition des organismes vivants. Il agit 
sur la biodiversité. 
 
Programme de troisième, partie II, objectifs éducatifs. 
Cette partie sera l’occasion de développer chez les élèves un esprit critique et une connaissance des enjeux concernant plus 
particulièrement la disparition d’espèces, les variations de l’effet de serre au cours du temps et l’influence de l’Homme sur la biodiversité. 
 
Programme de troisième, partie IV, objectifs scientifiques. 
Du point de vue de la responsabilité individuelle et collective on aborde des questions relatives à l’éducation à la santé et au 
développement durable dans les sujets suivants : 

- les maladies nutritionnelles et certains cancers ; 
- les transplantations (les dons d'organes, de tissus et de cellules) ; 
- la qualité de l'eau ou de l'air de la basse atmosphère ; 
- la biodiversité ; 
- les ressources en énergies fossiles et énergies renouvelables ; 
- la maîtrise de la reproduction. 

 
Programme de troisième, partie IV, connaissances. 
L’Homme, par les besoins de production nécessaire à son alimentation, influence la biodiversité planétaire et l’équilibre entre les 
espèces. 
Des actions directes et indirectes permettent d’agir sur la biodiversité en fonction des enjeux.  
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CAPES CONCOURS EXTERNE ET CAFEP  

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 2 : Dossier 
 

 
DOSSIER 000 (Exemple de dossier de Géologie) 

 
 

1
ère

 partie de l’épreuve 
portant sur le commentaire d’un dossier scientifique  

et son utilisation dans la préparation d’un enseignement 

 

 

Thème : La gestion des ressources en eau   

Niveau : 1ère ES 

 

DOCUMENTS 

 

Document 1 :  

 

 

Analyse chimique de deux eaux de sources de bassins versants différents. 

Document 2 :  
Données sédimentologiques sur le contenu en PCBs en fonction des années 

sur le bassin hydrographique du Rhône. 

Document 3 :  
Données sur la gestion de l'eau au Moyen-Orient  

 

Document 4 :  

Support « concret » :  

- La carte hydrogéologique de Grenoble 

– Une photo du barrage de Grandmaison  

– Un échantillon géologique (un calcaire Urgonien) 
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Document 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse chimique de deux eaux de sources de bassins versants différents. 
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Document 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Données sédimentologiques sur le contenu en PCBs en fonction des années sur le bassin hydrographique du 
Rhône.  
 
(A) : Evolution de la quantité de PCBs le long du bassin du Rhône. Les concentrations sont normalisées par 
rapport à la quantité de matière organique présente dans les sédiments. 
(B) : Taux de PCB du lac de Paladru (aucune rivière n'alimente ce lac), utilisée comme référence (concentrations 
non normalisées).  
 
 PCB : polychlorobiphényles, famille de 209 composés synthétisés industriellement. 

(B) 

(A) 
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Document 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Données sur la gestion de l'eau au Moyen-Orient 
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Document 4 

© Médiathèque EDF - Claude Pauquet 
 

- Photographie du barrage de Grandmaison (ci-dessous) 
 

- Carte hydrogéologique de Grenoble 
 

- Echantillon géologique (calcaire Urgonien) 

 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Attendus possibles et pistes de correction 

(Exemple de commentaire scientifique & pistes de transformation 
Ŝǘ ŘΩ utilisation des documents au niveau de la classe) 

 
 

Document 4 (concret) : Photographie du barrage de Grandmaison (ci-dessous), Carte hydrogéologique de 
Grenoble, Echantillon géologique (calcaire Urgonien)  
 

Analyse du document : 
 
Carte hydrogéologique de Grenoble 
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Le candidat devra définir à partir de la carte les notions de nappes phréatiques en précisant les différents types 
existant (nappes alluviales, nappes libres et nappes captives). Il pourra aussi repérer à partir de la carte les 
différentes morphologies liée à l'interaction entre l'eau et le substratum (dolines, lapiaz, zone de perte d'eau et 
de source d'eau) et faire le lien avec l'échantillon de calcaire fourni. 
 
Barrage de Grandmaison 
Le candidat présentera l'utilisation des barrages en géotechnique (retenue d'eau, hydroélectricité, irrigation) 
ainsi que les différents types de barrage existants (barrage voute, barrage poids essentiellement). 
 
Calcaire Urgonien 
Le candidat identifiera la roche et fera le lien avec la carte de Grenoble en termes de morphologie et de types de 
nappes. Il proposera de replacer ce calcaire dans la classification de Folk et de Dunham. 
 
Au niveau 1e ES : Les notions de programme illustrées ici sont :  
« L’eau peut être stockée temporairement dans des réservoirs superficiels. » (Discussion sur le barrage de 
Grandmaison). 
 « L'eau douce utilisée est puisée dans les lacs, les cours d'eau et les réservoirs souterrains ». (faire un calque de 
la carte hydrogéologique avec les éléments importants permettant de définir les types de nappes, déterminer le 
ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŀƴŀƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ŜǘŎΦύ 
 
 

 
Document 1 : Analyse chimique de deux eaux de sources de bassins versants différents. 
 
Analyse du document : on constate une différence entre les eaux provenant du bassin versant de la région 
grenobloise et de la région du massif Central. La première différence se situe en terme de charge dissoute 
puisque l'eau de la région grenobloise contient environ 500mg/L de « minéraux » c'est à dire d'éléments dissous 
sous la forme d'ions alors que l'eau de la région du Massif Central ne contient seulement qu'environ 160mg/L de 
ces même minéraux. 
Deuxième point important la nature des éléments dissous est très différente puisque les ions dominant l'eau de 
la région grenobloise sont le calcium et les hydrogénocarbonates alors que l'eau au niveau de la région du Massif 
Central contient en proportion beaucoup plus importante de la silice, du sodium, du potassium et des chlorures. 
 
Au niveau Master : le candidat pourra présenter le diagramme de Goldschmidt afin d'expliquer ces différences 
de charge entre les eaux. Il expliquera aussi le mécanisme d'altération (i.e. une dissolution) des calcaires 
conduisant à une forte charge dissoute contrairement à l'érosion du granite qui conduit plutôt à une plus forte 
charge particulaire et donc une plus faible charge dissoute. 
 
Au niveau 1e ES. Les notions de programme illustrées ici sont : « L'eau douce utilisée est puisée dans les lacs, les 
cours d'eau et les réservoirs souterrains. » 
Le candidat peut établir le lien entre la nature du sous-sol et les réserves en eaux. Il peut  construire un 
histogramme pour une comparaison simplifiée (la lecture ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Şǘŀƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ŘŜ 9{ύΦ Il peut alors faire le lien avec la nature du sous-sol, grâce à une carte des réserves 
d'eau souterraines de la France sont placés les grands contours géologiques et la composition chimique d’un 
granite et d’un calcaire. 
Il peut également établir un lien entre la composition des deux eaux de source et la potabilité de l’eau pour en 
faire une analyse comparative. Le candidat peut par exemple, à partir des analyses, construire des histogrammes 
pour comparer les qualités de l’eau.  
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Document 2 : Données sédimentologiques sur le contenu en PCBs en fonction des années sur le bassin 
hydrographique du Rhône. 
 
Analyse du document : la séquence de référence du lac de Paladru permet d'établir l'évolution de la 
concentration en PCB due aux retombées atmosphériques. En effet, le lac de Paladru n'est alimenté par aucun 
fleuve ou rivière et donc son eau ne provient que de l'atmosphère. Ainsi, il constitue une séquence de référence 
permettant d'évaluer l'évolution de la quantité de PCB rejetée au cours des 50 dernières années environ. On 
constate deux ruptures de pente, une signalée vers 1975 et une vers 1990 qui peuvent être dues à des 
modifications de la réglementation du rejet des PCBs (aucune connaissance n'est exigée sur les règlementations 
mais le candidat pourrait proposer cette hypothèse). On constate par ailleurs que cette diminution de la 
quantité, si on regarde le Rhône se répercute sur l'ensemble du cours du fleuve. On peut aussi voir que 
l'essentiel des contaminations PCBs présentes dans le Rhône se font au niveau de Lyon. 
 
Au niveau Master : Les documents présentent pour partie une quantité de PCBs normalisées à la quantité de 
matière organique. Le candidat pourra mettre en avant le fait que les PCBs sont donc très certainement en 
interaction avec la matière organique. Le dépôt de cette-dernière lors de la sédimentation permet la 
séquestration des PCBs. Le candidat pourra expliquer alors 1) les différents mécanismes expliquant cette affinité 
des PCBs pour la matière organique, en privilégiant l'adsorption sur les surfaces (interaction ionique, interaction 
covalente) ou l'absorption (piégeage dans des vides de la structure organique) 2) quelques mécanismes de la 
sédimentation et surtout de la compaction sédimentaire qui explique que les polluants ne soient pas remobilisés 
ultérieurement (puisque la quantité de PCBs a toujours diminué de 1975 à l'actuel) 
 
Au niveau 1e ES : Les notions de programme illustrées : 
« Les réservoirs souterrains et superficiels sont sensibles aux pollutions biologiques ou chimiques (nitrates, 
pesticides, radionucléides...). » 
« La protection des réservoirs et un traitement des eaux usées sont indispensables. » 
 
Le candidat pourrait par exemple modifier le document pour permettre une lecture simple des concentrations 
de PCB le long du bassin du Rhône. Il pourait ajouter le sens d’écoulement du Rhône ou une carte qui 
permettrait de resituer le lac de Paladru et de montrer qu’il n’y a aucune alimentation par des rivières. 
Pour le graphique (B), l’axe de profondeur pourrait être remplacé par l’âge des sédiments.  
 
 
Document 3 : Données sur la gestion de l'eau au Moyen-Orient. 
 
Analyse du document : avec un climat très aride, l'utilisation des nappes d'eau du Moyen-Orient n'est pas 
compensée par sa recharge via les précipitations. Il en résulte un déficit d'eau dans l'ensemble de la région. Ceci 
entraine par ailleurs une pollution de certaines nappes phréatiques côtières par l'arrivée d'eau salée dans les 
nappes. 
 
Au niveau Master : Le candidat pourra expliquer quels sont les différents réservoirs et les différents flux 
impliqués dans le cycle de l'eau. Il présentera aussi le fait que les recharges en eau des nappes phréatiques ne se 
font que par les eaux d'infiltration et non par les eaux de ruissellement et que cela est quantifié via le taux 
d'infiltration. Le candidat présentera alors les facteurs le contrôlant. Il introduira aussi pour expliquer la 
pollution par l'eau salée des nappes phréatiques la notion de cône de rabattement et de surface piézométrique 
(si cela n'a pas été fait dans la partie sur la carte hydrogéologique). Par ailleurs, il expliquera comment l'homme 
peut modifier l'équilibre hydrique d'une région par différents moyens : la réalisation de grande retenue d'eau 
comme le barrage d'Assouan (qui permet une production d'électricité et une meilleure irrigation des cultures 
mais implique une pénétration plus importante d'eau salée dans les nappes phréatiques et une érosion accrue 
de la côte) ou encore le dessalement qui permet via un cout énergétique important la production d'eau douce 
comme c'est le cas en Arabie Saoudite par exemple. 
 
Au niveau 1e ES : Les notions de programme illustrées : 
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« Les transferts quantitatifs entre les différents réservoirs constituent le cycle de l'eau. L'eau douce est 
inégalement répartie à l'intérieur des continents. Son utilisation par l'homme (urbanisation,  irrigation) modifie 
le flux de l'eau entre les différents réservoirs et peut aboutir à la désertification. » 
 
La répartition de l'eau est inégale sur Terre puisque plus de 95% de l'eau de surface se trouve sous forme d'eau 
salée dans les océans et n'est donc pas utilisable par l'Homme. Le passage dans d'autre réservoir via le cycle de 
l'eau notamment par l'évaporation permet le passage de l'eau salée à l'eau douce. Les précipitations, fortement 
dépendante de la ceinture climatique où se trouve la région, vont alors permettre une recharge partielle des 
nappes phréatiques. Une trop forte utilisation de l'eau des nappes phréatiques peut entrainer sa pollution par 
l'eau de mer. Enfin, les tensions politiques entre les différents pays peuvent aggraver la disponibilité pour 
chacun d'entre eux des ressources en eau s'ils partagent par exemple un cours d'eau commun. 

 
Le candidat peut faire une superposition des 3 cartes avec des transparents. Le but étant de repérer les 
différents réservoirs, rappeler certains éléments du cycle de l’eau et avancer des idées sur la gestion de l’eau 
dans ces régions.  
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Les criǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ (partie 1) 
 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ les points suivants. 
 
1- Maitrise des connaissances scientifiques 
- Analyse et interprétations des documents fournis (niveau universitaire) 
- Compréhension des techniques mises en œuvre pour obtenir les documents 
- Reconnaissance raisonnée d'objets biologiques et géologiques (notamment naturalistes) 
 
2 ς Exploitation didactique 
- Transposition des documents au(x) niveau(x) demandé(s) 
- Place du document transposé dans la démarche pédagogique (but poursuivi) 
- Analyse critique du document 
- Exploitation pédagogique d'objets biologiques et géologiques (notamment naturalistes)  
 
3 – Qualité de la communication orale lors de l'exposé 
- Rigueur du vocabulaire scientifique 
- Qualité de l'expression 
- Attitude générale 
 
4 – Réactivité, qualité de la communication orale en interaction 
- Qualité d’écoute  
- Qualité de l’argumentation 
- Qualité de l'expression 
- Réflexivité et réactivité (entretien) 
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Dossier - épreuve « agir en fonctionnaire » 
 
 
Durée : 10 min. présentation / 10 min. entretien. 
 
- Un document assorti d’une « question » est fourni au candidat. 
- Le temps de préparation fait partie des 3h consacrée aux dossiers. 
- Un extrait de l’arrêté du 12 mai 2010 « portant définition des compétences à acquérir par les professeurs, documentalistes 
et conseillers principaux d'éducation pour l'exercice de leur métier » sera fourni. 
 
 
ϲ wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ млΩ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳǊȅ 

 
L’épreuve s’appuie sur un cas concret, où est rapportée une situation que peut rencontrer tout professeur (de sciences de 
la vie et de la Terre) dans un EPLE. Une situation est décrite de manière concise (« une question ») et étayée par un 
document, une consigne quant aux attentes du jury précisera au candidat la manière dont il doit orienter sa réflexion et son 
argumentation. La situation étudiée ne se limitera pas à la seule situation du professeur de SVT dans sa classe, mais 
concernera tout cas rencontré par un enseignant de SVT dans un établissement de l’enseignement secondaire. Le choix de 
la situation et du document à étudier sera guidé par une rapide saisie des informations relatives au cas étudié, laissant au 
candidat le temps de développer sa préparation. 
 
Plusieurs domaines ont été identifiés comme relevant de cette épreuve, ce sont ceux relatifs aux droits et devoirs du 
fonctionnaire et ils pourront être déclinés à trois échelles (national, établissement, classe) : 

- éducation à la santé, à la sexualité, au développement durable ; 
- risques et sécurité ; 
- éthique dont la bioéthique ; 
- une situation de classe ou dans tout lieu dans l’établissement, mettant en lien les différents acteurs de l’EPLE ; 
- tout sujet relevant des grands principes du système éducatif : la liberté de l’enseignement, la gratuité, la 
neutralité, la laïcité, l’obligation scolaire ; 
- tout sujet relatif au fonctionnement des instances d’un établissement. 

 
Les documents à étudier sont issus des établissements, de courriers reçus dans les rectorats, de la presse (extraits 
ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎύ, de communications d’instances nationales, d’articles de loi (extraits), … 

 
° Evaluation : 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ млΩ 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 2 : Dossier 
 

 
DOSSIER 000 

 

2
ème

 partie de l’épreuve 
portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l’Etat » 

 

 

 

 

Document 5 :      Missions et composition du comit® dô®ducation ¨ la sant® et la citoyennet® (CESC) 

 

 

 
Dans un ®tablissement o½ il nôexiste pas de comit® d'®ducation ¨ la sant® et ¨ la citoyennet® (CESC). 
Le chef dô®tablissement d®sire sa mise en place. Il sôadresse donc ¨ l'infirmière et au professeur de 
SVT pour sa création. Celui-ci refuse prétextant une surcharge de travail. 

 

 

Question : Après avoir présenté la situation, vous préciserez en quoi elle engage la 

responsabilité du fonctionnaire et vous discuterez des attitudes et actions possibles face à 
une telle proposition du chef dô®tablissement. 

 

 
 

Document 5 
 
 
PROTECTION DU MILIEU SCOLAIRE 
/ƻƳƛǘŞ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ό/9{/ύ 
Extrait de la circulaire N°2006-197 DU 30-11-2006 
 
Les missions  
L’évolution de la société, la volonté de mieux faire partager les valeurs de solidarité, de respect mutuel et de laïcité 
nécessitent que soit résolument mise en place, poursuivie, ou renforcée une véritable éducation à la citoyenneté de tous les 
élèves, mobilisant l’ensemble des acteurs de la communauté scolaire. 
Cette exigence se traduit clairement dans les quatre missions définies à l’article 30-4 du décret du 30 août 1985 modifié. 
Ainsi le CESC : 
- contribue à l’éducation à la citoyenneté ; 
- prépare le plan de prévention de la violence ; 
- propose des actions pour aider les parents en difficultés et lutter contre l’exclusion ; 
- définit un programme d’éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des comportements à risques. 
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Le CESC constitue pour ces missions une instance de réflexion, d’observation et de veille qui conçoit, met en œuvre et 
évalue un projet éducatif en matière de prévention, d’éducation à la citoyenneté et à la santé, intégré au projet 
d’établissement. Cette démarche globale et fédératrice permet de donner plus de cohérence et de lisibilité à la politique de 
l’établissement. 
Ainsi, la dynamique du CESC vient renforcer efficacement le rôle éducatif de chaque collège, lycée, EREA. 
 
La composition du CESC 
Le CESC, présidé par le chef d’établissement, s’inscrit dans le pilotage de l’établissement. Il comprend :  
- les personnels d’éducation, sociaux et de santé de l’établissement ;  
- des représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves désignés par le chef d’établissement sur 
proposition des membres du conseil d’administration appartenant à leurs catégories respectives ; 
- les représentants de la commune et de la collectivité de rattachement au sein de ce conseil. 
Le chef d’établissement veillera à une composition équilibrée du CESC afin d’en garantir un fonctionnement efficace. Le 
nombre total des membres ainsi que celui des représentants de chaque catégorie de personnels représentés est validé par 
le conseil d’administration. 
Par ailleurs, compte tenu de la nature des problématiques traitées, le CESC peut associer à ses travaux les partenaires 
susceptibles de contribuer utilement à la politique éducative et de prévention de l’établissement, en particulier le 
correspondant police ou gendarmerie- sécurité de l’école, dans le respect des compétences et des rôles de chacun. 
Le CESC est réuni régulièrement à l’initiative du chef d’établissement ou à la demande du conseil d’administration. 
 

 

Attendus possibles  
 

Exposé 
 
 On attend du candidat qu’il : 
 

- s’appuie sur les documents proposés pour construire son analyse et son argumentation ; 
- propose, le cas échéant, d’autres textes pour appuyer sa réponse ; 
- fasse preuve avant tout de sincérité et de bon sens. 
-  

On n’attend pas du candidat qu’il propose une opinion personnelle, mais qu’il se positionne en tant que futur enseignant de 
SVT. 
 

Entretien 
 
Il s’agit de l’amener à s’exprimer sur la dimension éducative de son enseignement. Ces questions peuvent être, par 
exemple, l’occasion de s’interroger sur la prise de responsabilité individuelle et collective, d’évoquer le rôle des divers 
acteurs de l’établissement dans ce domaine, d’envisager la possibilité de développer des partenariats extérieurs à l’école. 
 

Quelques éléments pour étayer les attentes du jury 
 
Caractérisation de la situation 
Le candidat reconnaît dans ce sujet, un thème qui alimente le champ des questions d’éducation à la santé et d’implication 
volontaire de tout enseignant dans une des instances d’un établissement scolaire, le comité d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté. 
 
Statut du document 
Il s’agit d’un extrait d’une circulaire (parue au bulletin officiel de l’Education nationale), donc un document officiel qui n’est 
ni négociable, ni discutable. Le jury évaluera la façon dont le candidat utilise ce document pour argumenter la posture à 
adopter en tant que fonctionnaire de l’éducation et professeur de sciences de la vie et de la Terre. 
 
Posture du candidat 
L’analyse du document amène le candidat à caractériser la démarche volontaire de participation des enseignants au CESC. 
Cet engagement relève donc de la responsabilité individuelle de l’enseignant de SVT, qui peut ancrer les problématiques du 
CESC dans les attendus des programmes d’enseignement.  
Dans le cas présent, le jury attend une analyse du positionnement d’un fonctionnaire par rapport à une demande de son 
supérieur hiérarchique direct, le chef d'établissement. En application des dispositions de l'article 28 de la loi n°83-634 du 13 
juillet 1983 portant sur les droits et obligations des fonctionnaires, tout agent public est sous les ordres de son chef de 
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service et doit remplir la mission qui lui est confiée : "Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est 
responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de son supérieur 
hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt 
public. Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses subordonnés". 
L’analyse du candidat prend donc en compte : ses missions de professeur, qui sont définies par la circulaire n°97-123 du 23 
mai 1997 et la responsabilité qu’elle implique dans le triple cadre du système éducatif, des classes qui lui sont confiées et de 
son établissement d’exercice ; 
- le rôle et les intérêts à plusieurs niveaux de la création d’une telle structure dans un établissement (santé, éducation, 
sécurité, implication des parents, de la collectivité, etc.) ; 
- les conséquences éducatives de la participation des enseignants à cette structure, en particulier un enseignant de SVT. 
 
Attitude 
Il est attendu que le candidat sache différencier éthique de responsabilité et éthique de conviction. Que ce soit lors de 
l’exposé ou lors de l’entretien, face à la situation proposée, le candidat révèle sa responsabilité en qualité de futur 
fonctionnaire d’éducation en général et d’enseignant de SVT en particulier (Cf. missions de l’enseignant). Ce ne sont en 
aucun cas ses convictions personnelles qui doivent être exposées. 
 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 
Le candidat doit montrer qu’il est capable, comme tout enseignant, de s’impliquer volontairement dans toute instance ou 
action qui participe à la vie d’un établissement scolaire. Il doit porter sa réflexion sur l’implication d’un enseignant hors de 
la classe en termes d’éducation et en dehors de son champ disciplinaire direct.  
La participation au CESC traduit de la part de l’enseignant le désir de s’impliquer dans la vie de l’établissement en lien avec 
le projet d’établissement, une volonté de donner du sens aux savoirs enseignés et une prise de conscience des besoins des 
élèves face aux enjeux de santé et de citoyenneté. 
Il doit également envisager l’interaction avec tous les acteurs de la communauté éducative interne et externe : professeurs 
d’autres disciplines, personnels de l’établissement (administratifs, agents de service, …), CPE, parents d’élèves, infirmière, 
assistante sociale, médecin scolaire, … 
 
Actions engagées avec les élèves 
Les actions proposées au sein de ce comité doivent prendre en compte les spécificités du public scolaire, ses besoins, 
variables en fonction de l’âge des élèves et s’intégrer dans une démarche d’éducation à la santé. Ces actions visent à 
développer la prise de responsabilité individuelle et collective des élèves. Elles participent ainsi à l’apprentissage de 
compétences inscrites dans le socle commun des connaissances et des compétences et en lien avec les programmes des 
différentes disciplines enseignées. 
S’agissant des contenus abordés et des choix opérés par les membres du CESC, ils sont en lien avec les axes du projet 
d’établissement et font l’objet d’une progressivité tout au long du cycle d’enseignement. Par ailleurs, ils s’articulent avec les 
programmes des différentes disciplines ; on peut d’ailleurs noter qu’ils relèvent du thème de convergence santé.  
L’action, si elle veut avoir une portée éducative, ne peut être ponctuelle, elle s’inscrit dans une démarche de projet où 
chacune des disciplines apporte un éclairage spécifique mais collaboratif. Le candidat pourra étayer son argumentaire 
d’exemples d’actions relevant du CESC : prévention contre les conduites addictives, une alimentation équilibrée et issue de 
l’agriculture biologique, … en appui éventuellement sur des observations réalisées lors de ses stages en établissement. Il 
pourra aussi évoquer les liens avec les programmes de SVT ; par exemple, dans le cas d’une action de prévention des 
conduites addictives en collège, ceci sera relié aux contenus de la classe de cinquième (des substances nocives, plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ), de la classe de 
quatrième (les relations entre les organes récepteurs et effecteurs peuvent être perturbéesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ώΧϐ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ). Il montrera ainsi en quoi le cours de SVT conduit à construire des 
compétences dans le domaine et en quoi l’action menée par le CESC prend appui sur celui-ci et ceux d’autres disciplines. Les 
compétences visées seront évoquées, tout comme l’évaluation du projet. 
 
 
 
 
 
 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

 

Epreuve orale n° 2 : Dossier 
 

 
DOSSIER 000 

 

2
ème

 partie de l’épreuve 
portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l’Etat » 

 

Document 5 :  

 
Extrait de lôarticle ç Le d®bat sur les cellules souches dôembryons tué dans 
lôîuf » 
 

 

 

Question :  

 
[Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ōƛƻƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŧƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ŘŞōŀǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴǎǇƛǊŜƴǘ Ǿƻǳǎ paraît-il de nature à susciter une attitude particulière de votre part au 
ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǎ ǉuestions en classe ? 

 

 
Document 5 

 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ [Ŝ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘϥŜƳōǊȅƻƴǎ ǘǳŞ Řŀƴǎ ƭϥǆǳŦ » 
Publié le 21 janvier 2010. Journal gratuit 20 Minutes, auteur : Charlotte Mannevy 
http://www.20minutes.fr/article/378494/France-Le-debat-sur-les-cellules-souches-d-embryons-tue-dans-l-oeuf.php 
 

BIOÉTHIQUE - Une commission maintient l'encadrement de la recherche... 
 

Il n'y a pas de révolution, et c'est bien ce que regrette une partie de la communauté scientifique. La mission parlementaire 
sur la révision des lois de bioéthique, qui seront en débat d'ici à la fin de l'été, a en effet décidé de maintenir l'interdiction, 
sauf dérogation, de la recherche sur les cellules souches embryonnaires, qui permet, notamment, de lutter contre les 
maladies génétiques. 
  
Ces cellules, extraites à un stade très précoce du développement de l’embryon, sont «pluripotentes», c'est-à-dire qu'elles 
ont la capacité de produire des cellules de n'importe quelle partie du corps humain. Le problème, c'est que leur extraction 
nécessite la destruction de l'embryon, d'où l'obligation de n'utiliser que des embryons surnuméraires issus de tentatives de 
fécondations in vitro. 
 
Un «carcan» légal 
Mais l’encadrement légal français exaspère certains scientifiques. «Ce carcan a refroidi beaucoup d'investisseurs publics 
comme privés. Alors qu'on était plutôt en avance, on a accumulé un retard énorme, soupire Marc Peschanski, directeur de 
l'Institut des cellules souches pour le traitement et l'étude des maladies monogénétiques. On ne peut pas, par exemple, 
travailler sur le mécanisme de ces cellules.» 
 

 

http://www.20minutes.fr/article/378494/France-Le-debat-sur-les-cellules-souches-d-embryons-tue-dans-l-oeuf.php
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Attendus possibles 
 
 

Exposé 
 
On attend du candidat qu’il : 
 

- s’appuie sur les documents proposés pour construire son analyse et son argumentation ; 

- propose, le cas échéant, d’autres textes pour appuyer sa réponse ; 

- fasse preuve avant tout de sincérité et de bon sens. 

 
 

Entretien 
 
Il s’agit d’amener le candidat à s’exprimer sur la dimension éducative de son enseignement. Les questions d’éthique 

biomédicale peuvent être, par exemple, l’occasion de s’interroger sur la prise de responsabilité individuelle et collective, sur 

la conduite d’un débat en classe, sur les éléments et les acteurs d’un débat public. Elles sont un sujet propice à évoquer le 

rôle d’autres acteurs de l’établissement dans ce domaine, la possibilité de développer des partenariats externes et de 

prendre en compte l’éducation aux médias. 

 
 
 

Quelques éléments pour étayer les attentes du jury 
 
Caractérisation de la situation 
Le candidat reconnaît dans ce sujet, un thème qui alimente le champ des questions socialement vives. Il peut évoquer 
quelques exemples (expérimentation sur le vivant, OGM, nanotechnologies, …). 
 
 
Statut du document 
Le document présenté ici est un article emprunté à la presse quotidienne non spécialisée. L’article est donc nécessairement 
un article de vulgarisation et d’information scientifique ; d’ailleurs, le titre accrocheur pourra donner lieu à un 
commentaire. De part son statut, ce document engage le candidat à montrer sa capacité à faire preuve d’esprit critique et à 
justifier la nécessaire éducation aux médias des élèves. 
 
 
Des mots clés 
La question, telle qu’elle est formulée doit interpeller le candidat non pas au plan scientifique strict, mais au moins sur deux 
éléments : le thème présenté dans le support fait l’objet d’un traitement médiatique (le document est, d’ailleurs, un article 
de presse, grand public) et le terme de bioéthique lui-même, qui renvoie à l’actualité dans ce domaine et la révision des lois 
de bioéthique en cours. Il s’agit donc de s’exprimer sur la dimension éducative de l’enseignement. 
 

§ La question implique une mise en perspective du métier d’enseignant : savoir reconnaître et prendre en compte la 
complexité, la dimension sociale, civique d’un enseignement. L’école n’est pas isolée des débats sociétaux. Ainsi, le rôle 
fondamental de l’enseignant quant au développement d’attitudes en relation avec les savoirs et le traitement de 
l’information est ainsi mis en évidence. Des liens pourront être établis avec d’autres enseignements, tels que les cours 
d’éducation civique au collège et d’éducation civique, juridique et sociale au lycée, quant aux dimensions législatives et 
en termes d’éducation aux médias. La mention d’instances telles que le comité consultatif national d’éthique, sa 
composition, son rôle, sont attendus. 
 

§ La question implique la référence à certaines valeurs, par le débat qu’elle peut susciter, débat qui peut d’ailleurs 
s’inscrire dans les objectifs de l’enseignant en collaboration avec d’autres enseignants et/ou avec la collaboration de 
partenaires extérieurs. Le développement des compétences argumentatives des élèves, ainsi que des attitudes telles 
que le respect des opinions des autres sont à évoquer en matière de formation. 
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Aspects scientifiques liés au sujet 
Le candidat rappelle ce que sont les cellules souches, leurs intérêts éventuels avant d’expliciter en quoi leur utilisation à des 
fins de recherche fondamentale et appliquée. Il définit également ce que sont les embryons surnuméraires et en quoi ils 
font débat sur un plan éthique. 
 
 
Posture du candidat 
Que ce soit dans lors de l’entretien ou de l’exposé, le jury attend donc que, face à la situation proposée, le candidat ne 
prenne pas une position personnelle, mais révèle sa responsabilité en qualité de futur fonctionnaire d’éducation en général 
et d’enseignant de SVT, en particulier en engageant auprès de ses élèves une recherche d'arguments variés extraits des 
programmes des disciplines (SVT, philosophie, ...) mais aussi dans d'autres champs tel que celui de la législation. Ainsi, ici, le 
problème de la destruction d’embryons fait référence à des conceptions philosophiques, religieuses de la vie et de 
l’existence de l’être humain. Le candidat peut aussi élargir la question à celle du statut de l’embryon. Ce ne sont en aucun 
cas ses convictions personnelles qui doivent être exposées. Le candidat doit donc justifier d’une attitude qui, dans ses 
propos ou dans son approche, ne laisse aucun doute dans l’existence d’un discours scientifique, non moraliste et ne 
relevant pas du militantisme. 
 
 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 
Partant du thème du texte, les cellules-souches, le candidat précis à quelle (s) partie (s) des programmes de sciences de la 
vie et de la Terre il se rattache, il indique le(s) niveau(x) d’enseignement où ce dernier pourra être abordé.  
S’agissant d’un sujet relevant d’un enjeu sociétal, son traitement ne peut se restreindre à l’enseignement des sciences de la 
vie et de la Terre. Le candidat montre qu’il est capable, comme tout enseignant, de dépasser le seul champ de sa discipline 
pour être au service de la construction de la responsabilité individuelle des élèves : prise de décisions et capacité d'action. Il 
porte ainsi sa réflexion sur l’implication d’un enseignant en termes d’éducation et en dehors de son seul champ 
disciplinaire. De ce fait, il envisage l’interaction de divers acteurs : ceux de la communauté éducative interne avec nécessité 
d'une vision pluridisciplinaire élargie, mais aussi des partenaires externes (chercheurs, membres d'associations, ...).  
 
Dans ce contexte, il rappelle ce que sont les lois de bioéthique. Il doit, en particulier, être capable d’expliquer le contexte 
qui a pu justifier leur existence, sans pour autant se placer dans la situation historique de leur publication. Une évocation de 
leur actuelle révision est souhaitable. Il est attendu qu’il cite les instances où les questions liées à la bioéthique sont 
discutées, notamment le comité consultatif national d’éthique. Il peut à cette occasion évoquer le rôle de ce comité dans 
les débats, la pluralité des membres qui le constituent. Cet aspect sera relié à la nécessité de ne pas traiter du thème 
présenté par l’article de presse (document 5) par le seul prisme des sciences de la vie et de la Terre. Il dégage ainsi l’intérêt 
de l’aborder de manière transdisciplinaire, chaque discipline apportant son éclairage, conférant ainsi une dimension 
éducative à l’étude. Dans le cadre de ce sujet, le candidat peut évoquer notamment la dimension économique de la 
recherche publique et privée liée aux cellules souches. Il s’abstient de tout commentaire dévoilant son idéologie ou sa prise 
de position politique afin d’afficher dans son propos une neutralité conforme à sa mission. 
 
Actions de formation engagées avec les élèves 
Le candidat brosse rapidement les contours d’un projet dans lequel s’inscrit l’étude du texte : disciplines pouvant être 
engagées, situation de travail avec les élèves (par exemple, un débat argumentatif étayé au préalable par des recherches 
documentaires), productions attendues des élèves, … Il détaille comment, au travers du débat scientifique argumenté, les 
élèves développent leurs compétences argumentatives, mais aussi des attitudes telles que le respect des opinions des 
autres. 
Il dégage les points de vigilance de l’exercice notamment en différenciant argument et opinion. 
Enfin, il situe sa proposition en précisant dans quel cadre elle peut prendre place : éducation civique juridique et sociale, 
heures de vie de classe, club sciences, accompagnement personnalisé, … le tout étant en lien avec le projet du comité 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté, inscrit dans le projet d’établissement. 
 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
 
 
 

-          Caractérisation du cas 

-          Argumentation : 

  * Cohérence  

  * Référence aux valeurs de l'école républicaine et au statut des fonctionnaires  

  * Référence au document 

  *  Prise en compte de différentes dimensions du sujet  

  * Pertinence des attitudes et actions proposées 

  * Positionnement en tant que futur enseignant  

-          Réactivité 
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Questions ς Réponses 

Le calendrier des épreuves :  
 
Q : tƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŀǾƻƴǎ-nous pas les convocations rapidement ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
auparavant ? 
 
R : Il n’y a aucun lien entre la date d’admissibilité όōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǉǳΩŀǾŀƴǘύ et le départ des 
convocations. Pour envoyer celles-ci, il nous faut connaître les dates d’autres concours qui siègent au 
Lycée La Fontaine, la disponibilité des salles, du jury, etc. Ces informations ne sont généralement 
disponibles qu’à partir du mois de mai, car il nous faut également avoir les résultats de l’admissibilité à 
l’agrégation. 
 
[Ŝ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǊŀƭŜ ƴϲм όƭŜœƻƴύ : 
 
Q : Les leçons comportent une indication du niveau auquel doit être traitée la leçon. Lorsque 
plusieurs apparaissent (6e et 2nd) à quel niveau doit se situer le discours, (vocabulaire, concepts, 
ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞΣ ŜǘŎΦύ ?  
 
R : Dans ce cas, pour clarifier son propos, le candidat pourra par exemple préciser à chaque fois que 
cela est nécessaire, dans une ou l’autre partie traitée, à quel niveau il situe son discours. 
 
Q : Quel sera le pourcentage de leçons de biologie et de géologie proposées sachant que le candidat 
aura une épreuve de chaque domaine, mais que dans les programmes la biologie est plus 
représentée ? 
 
R : La nature même des épreuves nouvelles (leçons avec manipulation) et dossiers rend impossible, 
matériellement, de faire autant de leçons/dossiers que de candidats. Les sujets de biologie et de 
géologie reviendront donc plusieurs fois. Le programme de biologie étant plus conséquent que celui de 
géologie et pour maintenir la parité entre les deux domaines, les sujets de géologie reviendront donc 
simplement plus souvent. 
 
Q Υ [ΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎt à Internet pour chaque candidat sera-t-il autorisé. 
 
R : Non, pour des raisons d’organisation. Les candidats, comme c’était déjà le cas auparavant, pourront 
bien sûr demander aux préparateurs des sources précises provenant d’internet. 
 
Q : Quels logiciels et matériel seront disponibles et utilisables au Lycée La Fontaine ? 
 
R : Pour les logiciels, et dans la mesure du possible, nous avions décidé de privilégier l’utilisation de 
logiciels libre d’accès. Il est effectivement évident que cela n’est pas toujours possible ! (EXAO, Anagen) 
Dans ce cas, les logiciels payants utilisés habituellement dans les établissements seront à disposition 
avec bien évidemment les notices d’emploi, et devront être utilisés. Cet état de fait ne change donc 
que très peu par rapport à l’ancien concours. Enfin concernant la nature du matériel (EXAO, modèles), 
le lycée est équipé avec du matériel « JEULIN ». 
 
Q : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ л ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳΩun seul document 
(carte géologique de la France au 1/ 100 000e) Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ {ΩŀƎƛǊŀ-t-ƛƭ  ŘΩǳƴŜ ζ norme » et que faire 
dans un tel cas ? 
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R : Il peut arriver qu’un seul élément soit fourni au candidat pour effecteur la « manipulation 
imposée » ; ce sera un cas très rare mais qui ne doit pas être perçu comme plus ou moins complexe à 
traiter qu’un autre. Il ne concerne à priori que quelques documents extrêmement riches et dans une 
certaine mesure emblématique (ce qui est le cas du Millionième !). Le jury attend donc que le candidat 
maîtrise parfaitement ce type de document et soit parfaitement capable de chercher d’autres 
matériels pour manipuler.  
 
Q : Le candidat peut-il être amené à réaliser des productions qui ne sont pas du niveau demandé 
comme étape transitoire afin de préparer sa leçon (par exemple une coupe géologique) ? 
 
R : Le jury appréciera la qualité « scientifique » de la réalisation et l’utilisation des concepts, idées, etc., 
que le candidat pourra en tirer pour le niveau exigé. Ce type de travail « hors programme » peut 
s’intégrer dans une activité dont une partie seulement sera réellement du ressort des élèves (ou 
réalisée par eux même). Tout enseignant peut donc avoir à réaliser un travail (hors programme) pour 
préparer un cours, par exemple, réaliser une coupe géologique afin de faire faire une activité aux 
élèves sur la coupe ; ou bien réaliser une dissection pour travailler sur un appareil  ou système 
spécifique. 
 
Q : Il est possible de demander du matériel supplémentaire afin de réaliser une activité 
supplémentaire ; est-ce conseillé et commet cela sera-t-il évalué ? 
 
R : C’est effectivement une possibilité offerte au candidat, mais bien évidemment rechercher 
systématiquement une autre manipulation à réaliser n’est absolument pas attendu. Il faut plutôt voir 
là, une possibilité de rajouter une manipulation très simple ou un peu de matériel supplémentaire, afin 
de préciser un aspect de celle imposée. Aucune évaluation indépendante de cette manipulation 
supplémentaire n’est donc envisagée, puisqu’elle n’a d’intérêt que pour préciser celle qui est imposée. 
 
[Ŝ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǊŀƭŜ ƴϲ н (dossier scientifique) :  
 
Q Υ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ pour le candidat ? 
 

« Il s'agit du travail que réalise un professeur lorsqu'il prépare ses enseignements à partir des 
programmes officiels, des documents ressources de la DGESCO, d'ouvrages et de documents de toute 
nature en réalisant une analyse scientifique de ces documents et une transposition au niveau de  classe 
souhaité tout en les intégrant dans une progression. L'exposé oral correspondrait à une présentation 
de ce travail à d'autres enseignants. » 
 
Q : [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł 
utiliser les documents proposés : comment tenir compte de cette indication ? 
 
R : Dans un premier temps, comme c’est clairement indiqué dans les différents documents publiés 
jusqu’alors, le candidat fera un commentaire concernant la signification scientifique des différents 
documents, éventuellement leurs limites et les méthodes d’obtention (le problème du « niveau » ne se 
pose pas à ce stade). Il s’agit dans un premier temps, de montrer tout simplement que l’on connaît la 
signification scientifique des documents proposés.  
Ensuite le candidat, peut selon son choix, όǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ ŀǳ ƧǳǊȅύ utiliser les 
documents à un seul niveau, dans une progression, à deux niveaux, etc. Peu importe. Le niveau du 
discours là encore devra évidemment correspondre à celui de la classe considérée. 
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Q Υ vǳΩŜƴǘŜƴŘŜȊ-vous par « didactisation » ?  
 
R : La didactique est la relation aux savoirs (mise à niveau souhaité) ; la pédagogie est la relation aux 
élèves (faire acquérir un savoir transposé aux élèves par différentes méthodes). La didactisation est 
donc à prendre ici au sens le plus large possible. Il peut s’agir effectivement de transformer un 
document pour le rendre « compréhensible » à un niveau donné en éliminant ce qui est hors 
programme, en modifiant des légendes, en faisant ressortir un élément, etc. Il peut également s’agir de 
construire un nouveau type de document à partir de celui fourni όǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ 
histogramme, etc.). On peut extraire d’un document, des informations précises utilisables à un niveau 
donné « hors niveau » (ou dont la représentation est incompatible avec le niveau ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ) par 
exemple. Dans certains cas, le document pourra être assorti d’un court texte explicatif pour le rendre 
compréhensible au niveau de classe indiqué (voir document 2 du sujet 0 sur la communication nerveuse 
ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŝǾŜ ŎŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ 
observées sur les résultats de TEP-Scan).  
 
Q : Les documents papiers des dossiers sont surtout descriptifs (dans les exemples proposés) : serait-
ce une tendance générale ? 
 
R : Non. Les documents seront de nature diverse mais leur contenu sera évidemment adapté à une 
utilisation possible au(x) niveau(x) indiqué(s). 
 
Q : Le document « concret » vise à permettre de « tester » les capacités naturalistes des candidats 
όǳƴ ǇŜǳ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀǇŜǎύ : Comment se présentera-t-il et quel 
temps doit-on y consacrer ? 
 
R : Ce sera du matériel « brut », comme c’était le cas antérieurement de celui proposé lors du second 
entretien du CAPES. Ce matériel est à utiliser de la même manière que les documents papiers et le 
temps d’utilisation est laissé à l’appréciation de chacun. 
 
Q : Le jury attend-il des productions « systématiques » : dessins de lame, de roche, lors de la 
« didactisation », etc. ? 
 
R : Le jury fait appel au bon sens des candidats ! Cette question, récurrente dans bien des concours et 
depuis de nombreuses années, n’est pas spécifique à la mise en place du nouveau CAPES SVT. Jamais à 
ma connaissance un jury n’a « exigé » d’avoir un dessin de lame, une coupe au tableau, etc. Si le dessin 
est pertinent, qu’il montre réellement quelque chose d’important pour l’argumentation, etc., et qu’il 
est de qualité, il est évidement le bienvenu. Si l’on prend un exemple précis : Un dessin de « rift » 
effectué au tableau qui montre de « vagues marches d’escalier », sans légende, sans représentation 
des limites de couches, sans un minimum de respect des géométries de failles, etc., a toujours été très 
mal perçu, car il n’a aucun intérêt (!) et ceci, même si il a été réalisé aux prix de gros efforts au 
tableau ! Il est préférable alors d’utiliser pleinement un transparent, ou de ne rien faire d’autre qu’un 
bon commentaire non illustré.  
 
Q : Doit-ƻƴ ŘΩŜƳōƭŞŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
dans le cadre de leur utilisation au ou aux différent (s) niveau (x) choisi (s) ? 
 
R : Non. C’est une perte de temps et le jury pourra questionner le candidat sur ses choix 
ultérieurement. 
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Q : Doit-on se limiter Ł ƴΩŀōƻǊŘŜǊ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŜ 
traitent que de cette partie ? 
 
R : Le candidat doit proposer une exploitation didactique des documents qui lui auront été fournis dans 
le dossier. Certains dossiers comportent des documents qui permettent de traiter l’ensemble d’un 
thème au programme des collèges et lycées. D’autres dossiers, au contraire, sont conçus comme une 
juxtaposition de documents apportant chacun un éclairage ponctuel sur un thème, sans pour autant 
que puissent en être extraites ou déduites toutes les articulations ou toutes les relations de causalité 
nécessaires à la construction d’une démarche didactique complète. Dans ce dernier cas, le candidat 
pourra être amené, soit lors de sa présentation, soit au cours de l’entretien avec le jury, à formuler 
oralement les notions qu’il construirait ou les supports qu’il utiliserait pour faire le lien entre les 
différents documents.  
 
Q : Doit-on de ce fait ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ plus largement 
un thème ?  
 
R : En raison du temps de préparation relativement court dévolu à cette épreuve, il n’est pas demandé 
au candidat de présenter matériellement ces supports au jury. 
 
Q : Quels seront les ouvrages disponibles pour la bibliothèque « restreinte » ? 
 
R : Il s’agit de 3 ou 4 ouvrages très généraux dans chaque discipline. En Sciences de la terre, le Caron et 
al, Brahic et al., Pomerol et al., etc., et en Sciences de la vie, Biologie de Campbell (Pearson), Biologie 
de Raven (De Boeck), ou le monde du vivant de Purves, (Flammarion), par exemple. Cette liste n’est pas 
exhaustive ni arrêtée. Ce sont en tout cas des ouvrages de base connus depuis le L3. 
 
[ΩŞǇǊŜǳǾŜ ζ Agir en fonctionnaire » 
 
Q : les situations et questions sont-elles nécessairement liées à la discipline ? 
 
R : Les SVT sont particulièrement adaptées pour trouver les situations en rapport avec la discipline et 
donc beaucoup de sujets seront évidemment en lien. Néanmoins rien n’interdit de proposer des sujets 
relatifs aux fonctions d’enseignant en général. 
 
Q Υ 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řƻƛǘ ƻƴ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ 
(neutralité politique, laïcité, etc.) 
 
R : Le jury jugera au regard de l’exposé et de l’entretien, si oui ou non, le candidat se conforme à ces 
grands principes. 
 
Q : Quels sont les textes mis à disposition durant la préparation ? 
 
R : Il s’agit des programmes et de la partie 3 (tout ou partie) de l’arrêté du 19 décembre 2006 portant 
cahier des charges de la formation des maîtres (compétence professionnelles des maîtres). 
 

 


